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la Supercheries littéraires dévoilées, PAR M. QUÉRARD. 

DEMANDE EN RECTIFICATION PAR M. HOOT DE SAINT-

HBi .V-

S. Qaérard est auteur des « Supercheries littéraires 

, limitées, galerie des auteurs apocryphes, supposés, 

, déguisés, plagiaires, et des éditeurs infidèles de la lit— 

Nature française pendant les quatre derniers siècles, 

, ensemble des industriels littéraires et des lettrés qui sé 
■ sont anoblis à notre époque. » 

Dans le tome IV, publié en 1852, on lit : 

« Saint-Albin (Alexandre de) , pseudonyme d'Emile 
. Pouyet. » 

H, Huot de Saint-Abin a réclamé pour sa personnalité 

:si:ncte de celle de M. Emile Pouyet j il demandait que 

I, Quérard imprimât un carton rectificatif ainsi conçu : 

| de Saint-Albin (Alexandre-D<nis). Sur la foi d'un de 
sos devanciers, nous avions, dans un premior article de nos 
iwuhenes nueraires dévoilées, pris le nom de M. de Saim-

MIS avons eu sous les yeux 1 acte de naissance de M. Afexan-
We'uis Huot de Saint-Albin, et nous nous empressons de 
Upirer ici une erreur que nous avions acceptée plutôt que 

se, et de déclarer que M. de Saint- Albin , qui n'a ja-
unis rien écrit ni publié que sous son véritable nom, ne doit 
»r conséquent figurer à aucuu titre parmi les auteurs des 
Suptrc/terîe* littéraires. 

, ni»; , , , 

enir .ifti- M. Quérard, n acceptant pas cette version, a proposé la 
«rivante : 

saint -Albin (Alexandre de), du nom d'uue petite localité 
tampenoise (Alexandre-Denis Huot de Saint-Albin), journa-
liste, et employé de la bibliothèque de l'Hôtei-de-Ville de Pa-

àSezanne (Marne), le 13 septembre 1818, d'ui» père 
sons-iDipecteur des eaux et forêts de l'arrondissement d'Éper-

il. de Saint-Albin, dit M. Edm. Texier, dans son Histoire 
w Journaux, n'entra dans le journalisme qu'après 1848. 
«que-là il na s'était occupé que d'un façon très discrète de 
mm philosophiques. Il débuta à l'Assemblée nationale, et 
«fuis il a publié des articles dans l'Ami de la Religion, 
,Ul

«rs,U Correspondant, ajoutons l'Université catholique, 
jMrnanx dans lesquels il écrit toujours. M. A. D. Huot fut 
"tord spécialement chargé à l'Assemblée nationale de l 'ap-

modes séances législatives; après le 2 décembre, il lit 
11 revue des journaux.. 

roi"
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 article de nos Supercheries littéraires dé-
J~*M, nous avons commis une erreur à l'égard de M. Huot, 

wiat-Albiu, en présentant sa superfétation nominale com-
JJ» nom huéraired'unM. Emile Pouyet.Cette erreur, et nous 

bien loin de supposer que c'en fût une, a été emprun-

ii'Ci ' 0usaux Pa8es 83 et 92 de la Tab
i
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 auteurs de la 
•treor

 dramali
1

ue
 de M. de Soleinne, publiée en 1845, 

*I»QU °lDlre la 1ueUe "I n'avait pas été réclamé depuis cette 
e

- La publication du tome IV de notre livre a déterminé, 
J™wment, M. Huot de Saint-Albin à demander le redres-
i ?.8 pelle méprise, qui n'est pas la nôtre, mais que nous 

knotrr"
 Dan3 1,inlerôt de la

 vérité, et aussi dans celui 
*HblaH r re ' ^0nl ''aulorne pourrait être ébranlée par de 
i ! bin utes > nous devons déclarer que M. Huot, de Saint-

^ un écrivain très distinct de M. Emile Pouyet, em-
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 mi

"'
sl

®
ro de la

 marine, fils d'un ancien directeur 

et H ^
e ce ra
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stere

i ' rore d'un capitaine de frégate, 
'
 d

e plus, cousin de feu l 'académicien Ancelot. 

cet état, le Tribunal a rendu, le 4 mai 1855, un 
-•^t ainsi conçu : 

IJj.Tribunal, 
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'fication <l
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 Quérard a proposée à 

«Hl r
lnt

;Albin ne saurait être admise par lui et par le 

km
et

 |
 a ra

|son des énonoiations qu'elle renferme sur le 

^naissance du demandeur, éuonciations qui sont 

de l'ouvrage de M. Quérard. 

^ L'uvocat donne connaissance de l'acte de naissance de 

l'intimé : dans cet acte il est présanté à l'officier de l'état 

civil par M. Huot de Saint -Albin, son père, lequel, néan-

moins, signe Huot Saint-Albin sans particule, et ce en 

présence de M. Huot, grand-père. De plus, le maire de 

Sézanne, dépositaire de cet acte, atteste que le père de 

l'intimé, Jean-François Huot, n'a ajouté à son nom celui 

de de Longchamp, qu'après la naissance du deuxième 

de ses quatre enfants, et qu'il signait tantôt Huot de St-

Albin, tantôt Huot de Longchamp, De plus, le même of-

ficier municipal affirme que, bien que la famille Huot fût 

fort honorable, elle n'était point d'origine noble , en sorte 

que ces additions sont de pure fantaisie. 

M. Quérard, dit en terminant M* Gervais, est à juste 

titre proclamé, parmi les gens de lettres, le martyr de la 

bibliographie ; il donne certainement une garantie suffi-

sante de sa bonne foi en proposant le carton qui doit ré-

parer son erreur relative au pseudonyme d'Emile Pouyet. 

Aussi la peine ajoutée par le Tribunal, à savoir, la publi-

cation du dispositif du jugement dans trois journaux, est-
elle une mesure excessive. 

M" hausse, avocat de M. Huot de Saint-Albin, expose 

que son client est un homme de lettres distingué, occu-

pant un rang important dans la presse, et qu'il lui im-

porte de ne pas laisser croire à une vanité qu'il n'a pas, 

et qui tondrait à dissimuler son vrai nom sous un nom 

supposé. Quant à la rectification proposée par M. Qué-

rard, elle aurait précisément pour résultat d'établir que le 

nom de Saint-Albin n'appartient pas à l'intimé... 

La Cour, interrompant l'avocat, déclare que la cause 

est entendue, et, adoptant les motifs des premiers juges, 
confirme leur décision. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 28 février. 

LAPINS. — DÉGÂTS CAUSÉS AUX RÉCOLTES DU FERMIER. — 

INTERDICTION DU DROIT DE CHASSE RÉSERVÉ EXPRESSÉMENT 

AU PROPRIÉTAIRE. — BAIL. — CLAUSE RELATIVE A LA 

DESTRUCTION DES LAPINS ET A L'IRRESPONSABILITÉ DU PRO-

PRIÉTAIRE. — INTERPRÉTATION. — EXÉCUTION. 

La chasse, sous le double rapport de l'agrément et de 

l'utilité, a de tous temps été tenue en grande estime. Pla-

ton la nomme un exercice divin; Piioe-le-Jeune la con-

seille comme une utile distractiou de l'étude; et Rousseau 
ia recommande comme ,.ia Beuie uuuupouuu 4m jmiâoc 

picmuui. ic jov.«>oeon oi-inire l'égarement des sens. Sous 

l'ancienne monarchie, c'était un plaisir réservé au prince, 

et permis seulement aux possesseurs de fiefs; c'était mê-

me, au moyen-âge, une des occupations sérieuses de la 

vie : « La chasse, au dire de Gaston Phébus, sert à fuir 

tous péchés mortels; bon veneur a eu ce monde joye, lees-

se et déduit, et après aura paradis encore. » 

Il est vrai que ce plaisir a été, sous le régime féodal, 

dans l'intérêt particulier des privilèges seigneuriaux, pro-

tégé par des règlements empreints à la fois de ridicule et de 

barbarie ; ainsi, le laboureur ne pouvait chasser de son 

champ, autrement que par des cris, l'animal qui dévorait sa 

récolte; le vol d'un chien dressé était puni d'amende, et, de 

plus, le voleur devait embrasser le chien au-dessous de la 

queue. Quant aux chasseurs roturiers, c'était l'amende, 

le carcan, le bannissement, les galères ou même la hart 

qui les attendaient. 

En 1789, tout cet appareil de pénalité a disparu avec 

les privilèges féodaux pour faire place à une législation 

qui consacre pour les propriétaires le droit de détruire et 

de faire détruire sur leurs terres toute espèce de gibier, 

et qui concilie dans une certaine mesure le droit de chasse 

qui appartient au propriétaire du sol, avec le respect et la 

protection dus aux récoltes. 

Cependant, quelque complète que soit la législation mo-

derne sur la chasse (lois des 20 avril 1790 et 3 mai 1844), 

il est une sorte de gibier pour laquelle elle est insuffisan-

te : c'est le lapin qui demeure au bois, mais qui vit aux 

dépens de la plaine, ravageant les semences et rongeant 

le blé en herbe. Pour les dévastations causées par ces 

animaux, il a fallu recourir au droit commun (art 1383 et 

1719 du Code Napoléon); et la jurisprudence en fait peser 

la responsabilité sur les propriétaires des bois où s'abri-

tent et pullulent les lapins, lorsqu'ils n'en ont pas facilité 

et autorisé la destruction à l'aide des engins permis. De là 

il arrive, et les exemples ne sont pas rares, que des fer-

miers auxquels la chasse a été iuterdite par le bail, pré-

sentent à leur propriétaire, à la tin de la saison, un état 

estimatif des dégâts causés par les lapins, et soldent aiosi 

leur fermage. 

C'est pour échapper à cette responsabilité qu'un pro-

priétaire, jaloux de sa chasse, a imposé à son fermier, 

par le bail qu'il lui a consenti, la clause dont l'apprécia-

tion fait l'objet du procès dont nous rendons un compte 
sommaire. 

Par acte notarié des 5 et 9 janvier 1845, M. Nitot a fait 

bail à M. Levassor , moyennant un fermage annuel de 

26,000 fr., de la ferme d'Echarcon, contenant 347 hecta -

res de terre, non compris 60 hectares de bois, remises et 

fossés, réservés au bailleur. Ce bail contient en outre la 
clause suivante : 

cause. » 

En 1854, M. Le?assor, en vertu de cette clause, a, par 

acte extrajudicaire en date du 18 octobre, fait sommation 

au bailleur de, « dans un mois à compter de ce jour, faire 

détruire les lapins existants dans les bois, remises et li-

sières; faire également boucher les issues par où les la-

pins s'échappen. du parc Bellay, le tout de manière à ce 

que les récoltes lu requérant n'en soient pas endomma-

gées. » 

Soit que les chasses au rabat que M"" Nitot fit faire dans 

le mois de la sommation n'aient pas été suffisantes, soit 

que les bourses et furets employés ensuite par M. Levas-

sor n'aient pas donné des résultats satisfaisants, les dégâts 

causés par les lapins continuaient d'une manière notable 

deux mois et demi après la sommation. 

M. Levassor a alors actionné Mme veuve Nitot en res-

ponsabilité du dommage. 

Devant le Tribunal de Corbeil, le demandeur a articulé 

des faits tendant à établir la réalité du dommage, sa gra-

vité, sa cause, la négligence de M m ° Nitot et l'activité dé-

ployée. par lui dans la limite des moyens que le bail met-

tait à sa disposition. -
D*» «on tOtey M"" NUot se défendait, par les termes de 

la ciause du bail, qu'elle soutenait avoir exécutée de 

bonne foi, et, pour couper court au débat, elle offrait de 

consentir la résiliation du bail. 

Jugement du Tribunal de Corbeil qui statue en ces ter-

met : 

« Le Tribunal, 
« Donne acte à la dame Nitot du refus des époux Levassor 

d'accepter la résiliation proposée; 

« Et attendu que, s'il est de principe que le bailleur doit in-
demniser le fermier des dommages causés aux récoltes par le 
gibier qu'il entretient sur sa propriété pour les plaisirs de la 
chasse, cette obligation cesse lorsque le bailleur a été exonéré 

par une clause expresse du bail ; 
« Qu'une pareille condition, librement acceptée par le fer-

mier, fait la loi des parties ; 

« Attendu qu'en conservant, par l'article 11 du bail des S 
et 9 janvier 1845, le droit exclusif de chasse sur les terres de 
la ferme, les époux Nitot ont contracté l'engagement de faire 
détruire les lapins qui nuiraient aux récoltes des sieur et da-
me Levassor, mais que ces derniers se sont réservé le droit 
de faire opérer eux-mêmes la destruction, faute par les bail-
leurs d'avoir rempli cet engagement à la satisfaction des pre-
neurs ; 

« Attendu que les époux Levassor articulent dans leurs 
conclusions à fin d'enquête, que la dame Nitot n'a pas em-
ployé pour la destruction des lapins le personnel et les moyens 
su"' 

dame Nitot a fait certaines diligences pour remplir ses obli-
gations à cet égard ; qu'on lui reproche seulement l'insuffi-
sance du personnel et des moyens employés ; 

« Que c'est précisément pour ce cas, prévu par le bail, que 
le droit de faire détruire eux-mêmes les lapins à l'aide de fu-
rets et de bourses a été accordé aux sieur et dame Levassor ; 

« Attendu, enfin, qu'en raison de cette faculté, les époux 
Levassor ont, dans le dernier paragraphe de l'article 11 du 
bail, renoncé formellement à tout autre recours pour cette 
cause ; 

« Sans s'arrêter ni avoir'égard à la preuve offerte par les 
époux Levassor des faits par eux articulés, lesquels faits sont 
déclarés non pertinents et non admissibles, et dont ils sout 

déboutés ; 
« Déclare les époux Levassor mal fondés dans leur demande 

dont ils sont déboutés, et les condamne aux dépens. 

Sur l'appel interjeté par M. Levassor , l'affaire a été 

plaidée une première fois devant la Cour, mais en pré-

sence des allégations contradictoires des parties, et des 

articulations dont M. Levassor soffrait la preuve, la Cour, à 
*la date du 3 mai 1855, a rendu l'arrêt interlocutoire sui-

vant : 
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« 11" A la charge par le preneur da ne pouvoir chasser ni 
faire chasser qui que ce soit sur les lieux loués, ni détruire le 
gibier d'aucuue manière, les bailleurs se réservant exclusive-
ment le droit de chasser pour eux et les personnes qu'ils y 
autoriseront, ainsi que celui de faire- planter des épines sur 
les chaumes pour la conservation du gibier, lesquelles épines 
devront y rester jusqu'au labour successif des pièces 

« Dans le cas où les preneurs reconnaîtraient que les lapins 
de bois et de remises se sont multipliés de manière à nuire à 

îr récolle, ils devront on donner connaissance de mis le 
>is d'octobre jusqu'au mois de mars inclusivement aux 
illeurs, qui s'engagent à les faire détruire dans le mois qui 
ivra celte uiistf eu demeure. 

leur récolle, ils devront on donner connaissance de mis le 
mois d'octobre jusqu'au mois de mars inclusivement, aux 
ba ' 
su 

« Néanmoins, et fauta par le bailleur d'avoir rempli cet 
engagement a la satisfaction des preneurs et dans lo délai sti-
pule ci-dessus, ces derniers auront le droit de faire par eux-
inemes détruire les lapins au moyen des bourses et des furets 
et les lapina pris leur appartiendront. 

« En raison de la faculté qui leur est accordée, les preneurs 
reuonceui a tous uulres recours contre les bailleurs pour celte 

« Considérant que la Cour n'a pas les éléments suffisants 
pour apprécier les droits des parties ; 

« Avant faire droit sur l'appel interjeté par les époux Le-
vassor du jugement rendu par le Tribunal civil de Corbail, 
le 14 février 1835, tous les moyens des parties au fond, expres-
sément et entièrement réservés ; 

« Ordonne que le juge de paix du canton de Corbeil, au-
quel le présent arrêt vaudra commission rogatoire, se trans-
porter sur les terres louées par la veuve Nitot aux époux Le-
vassor, sur les bois coutigus auxdites terres et dans la ga-

renne du parc, et constatera : 
« 1° Si les bois sont entretenus dans un état qui favorise 

l'existence et la reproduction des lapins et empêche leur des-
truction à l'aide des bourses el des furets ; 

« â° Si, dans la garenne du parc, la veuve Nitot élève et en-

tretient des lapins ; 
« 3° Si cette garenne est close, et si la clôture est établie 

de manière que les lapins ne puissent s'en échapper pour se 
répandre sur les terres louées à Levassor; s'il y a été fait des 

changements depuis le bail et en quoi ils consistent ; 
« 4° S'il existe sur les terres des dégàls que l'on doive at-

tribuer aux lapins existants dans les bois et dans la garenne ; 
« 5° Quello est l'importance de ces dégâts qu'il estimera ; 
« Ordonne que le même juge de paix procédera, dans la 

forma prescrite pour les enquêtes, à l'audition des témoins 
qui seront indiqués par les époux Levassor et la veuve Nitot 

sur les faits ci-après, savoir : 
« 1° Qu'après la sommation à elle faite le 18 octobre 1854, 

la dame Nitot n'a pas employé à la chasse des lapins et pour 

leur destruction dans le mois le personnel et les moyens suf-

fisants; 
« 2* Que Levassor s'est mis activement à chassor avec furets 

et bourses ;
 t 

« Qvie ces deux moyens sont tout à fait insuffisants ; 
« Que, dans l'état actuel des choses, les récoltes, spéciale-

ment celles on blé ,bOnt menacées d'uue manière grave sur plus 

de 40 hectares ; 
» 3° Que les gardes de la veuve Nitot ont dit à plusieurs 

personnes qu'ils remettent et remettront toujours des lapins 
dans les bois, remises et lisières réservés par le bailleur, au 
fureta mesure delà destruction que pourrait en luire Le-
vassor ; 

« Que, nonobstant la sommation du 18 octobre, les issues 
de la garenne du parc n'ont pas été bouchées ; 

« 4° Que, duos la nuil du 20 au 27 janvier 18S5, la petito 
porte du par.; Bellay est restée ouverte toute la nuit, ce quiu 

l'ucilité les incursions d 'une grau Je quantité de lapius dudit 
parc sur lus terres voisines ; 

« E>" Que les lapins sout on telle quantité qu'ils s'introdui-
sent même dans le jurdin do la leune ; 

« 6° Que, le 21 janvier 1855, lo second gardo et l'un do ses 

frères qui l'accompagnait, oui nxercé des violences bur les 
furet UMTS de Levassor, et ont voulu s'emparer du gibier qu'ils 
avaieut détruit ; 

« Sauf la preuve contraire, 
« Autorise le juge de paix à se faire assister.s d le croit né-

cessaire, d'un expert qu'il commettra pour la constatation et 

l'estimation des dégâts, et dont il recevra le serment ; 
« Dit qu'il sera dressé un seul procès-verbal de toutes ces 

opérations par le j.ige de paix, assisté du greffier de ladite 
justice de paix, qui en gardera la minute, pour ensuite être 
pfir les parties requis et par la Cour statué ce qu'il appar-
tiendra, dépens réservés. » 

Eu exécution de cet arrêt, les parties ont suivi les opé-

rations ordonnées par la Cour ; elles ont été terminées le 

13 juillet 1855, et la Cour a été de nouveau saisie du 

débat. 

M" Bethmont, avocat de M. Levassor, et M e Mathieu, 

avocat de M"" Nitot, ont discuté, dans des plaidoiries 

animées, les faits, les moyens et les preuves ressortant de 

la volumineuse instruction à laquelle il a été procédé. La 

Cour, par son arrêt, les a reproduits et appréciés en ces 

termes : 

« La Cour, ' 
« Considérant que, par l'arrêt interlocutoire du 3 mai 1853, 

tous les moyens des parties ont été expressément et entière-
ment réservés ; 

« Considérant que les époux Levasaur sont locataires de la 
ferme d'Echarçon, en vertu d'un bail notarié en date des 5 et 
9 janvier 1845 ; que dans le g 11 des clauses du bail contenant 
les charges et conditions imposées aux preneurs, il a été sti-
pulé que lesdits preneurs ne pourraient ni chasser, ni faire 
chasser qui que ce soit, sur les lieux loués, ni détruire le gi-
bier d'une manière quelconque, les bailleurs se réservant ex-
clusivement le droit de chasse pour eux et les personnes qu'ils 
y autoriseraient, ainsi que celui de faire planter des épines 
sur les chaussées, pour la conservation du gibier, lesquelles 
épines devraient y rester jusqu'au labour successif des pièces; 

« Considérant qu'il a été ajouté que, dans le cas où les pre-
neurs reconnaîtraient que les lapins des bois ou remises se 
seraient muitipliés de manière à nuire à leurs récolles, ils de-
vraient en donner connaissance, depuis le mois d'octobre jus-
qu'au mois de mars inclusivement, aux bailleurs, qui s'enga-
geaient à les faire détruire dans le mois qui suivrait la mise 
en demeure, et que, faute par les bailleurs de remplir cet en-
gagement à la satisfaction des preneurs et dans le délai stipu-
lé, ces derniers auraient le droit de faire par eux-mêmes dé-
truire les lapins au moyen de furets et de bourses seulement, 
et que les lapina ainsi pris leur appartiendraient; 

« Considérant que la clause se termine par cette disposition 
qu'au moyen de la faculté qui leur est accordée les preneurs 
renoncent à tout autre recours contre les bailleurs pour cette 
cause ; 

« Considérant qu'en présence d'une pareille clause pré' 
voyant tous les cas se rattachant au droit de chasse et au gi-
bier, d'une manière explicite et sans ambiguité, et dont la gé-
péwh
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qr{^.nçe n/ont^pui écharjper aux preneurs, il ne 

savoir si, dans l'exécution de ladite'clause/ies bailleurs uiU 

méconnu, en ce qui les concerne, soit le texte, soit l'esprit de 
la convention qui doit être, il esl vrai, interprétée de bonne 
foi, mais en même temps maintenue dans son objet et dans son 
but; 

« Qu'il est constant, en effet, qu'il a été dérogé d'une ma-
nière formelle au droit commun; que les parties se sont fait 
une loi particulière qui les oblige, aux termes da l'art. 1134 
du Code Nap. ; qu'il ne suffit donc pas aux époux Levassor 
d'établir, comme dans un cas ordinaire, que leurs récoltes ont 
été en partie détruites par les lapins des bois ou remises ap-
partenant aux bailleurs; qu'il y a pour eux nécessité de dé-
montrer qu'il y a eu, de la part des bailleurs, soit incurie, soit 
négligence, soit mauvais vouloir, comportant violation des 

obligations, strictement limitées, prises par eux dans le bail ; 
« Considérant que la question étant ainsi posée dans ses 

véritables termes, il n'y a que trois faits à examiner, en ne 
perdant pas de vue toutefois la situation respective résultant 
du contrat, à savoir : 1° le reproche fait aux propriétaires 
bailleurs de n'avoir pas, après la sommation à eux faite, em-
ployé à la chasse des lapins et à leur destruction, dans le mois, 
le personnel et les engins suffisants; 2° le défaut d'entretien 
des bois ou leur entretien dans un état tel qu'il devait néces-
sairement favoriser la reproduction des lapins et empêcher 
leur destruction par bourses et furets ; 3° les ouvertures pra-
tiquées dans la garenne de Bellay ; 

« Considérant, quant au premier fait, que rigoureusement 
les bailleurs n'étaient pas tenus de détruire les lapins dans le 
moisdela sommation àeux faite; que leur inac.ion ou l'inexé-
cution partielle de leurs engagements sur ce point était pré-

vue par le contrat et donnait seulement aux preneurs le droit 
de procéder eux-mêmes à la destruction du gibier; qu'il ne 
résulte du texte de cette partie de la clause qu'une chose, 
c'est que, dans le cas où il deviendrait nécessaire de détruire 
les lapins, les bailleursontvouluavoir la prélerencesur leur fer-
mier; qu'il leur était donc loisible de renoncer à oette préfé-
rence réservée en leur faveur, mais qu'au surplus l'inaction 
des bailleurs n'a pas été telle que le prétendent les fermiers; 

« Qu'en effet, il résulte des dispositions des témoins Feron, 
Sautereau, Gervais, Charpentier, Albert et autres, que, dans 
un temps voisin de la sommation, des chasses ont été laites 
par des amis des bailhurs.pour arriver à la destruction des 
lapins concurremment avec le fermier; qu'Albert, garde cham-
pêtre de la commune, dépose notauuneut que, depuis le mois 
d'octohre, les gardes ont été occupés très activement à dé 
n uire les lapins, et qu'au fur et à mesure il s'est aperçu que 
les dégâts par lui remarqués antérieurement avaient di-

minué; 
« Considérant, quant au second fait, que la preuve n en 

résulte pas soit de la vérification des lieux, soit des témoi-
gnages recueillis dans l'enquête, soit des autres documents 

produits; • 
« Que les faits relevés par le juge de paix relativement a 3 

hectares 80 ares de boia faisant partie du bois de la Butte-
d'Echarcun, au versant nord, s'expliquent par l'âge du taillis 
(quatre ans), et ne sauraient dès loi s è re imputés au mauvais 
vouloir ou à la négligence des bailleurs; que, d'ailleurs, le 
tétnoiu CliantBClaire déclare y avoir passé comme rabatteur; 
qu'en outre, llud.ilot, employé par Levasseur pour fureter, 
dépose qu'il n'existe pas de terrier dans ce taillis, et que les 
chiens y sont restés parfois trois heures sans y taire sortir 
un lapin; que, de plus, la vérification des lieux u constate que 
sur la pièuo de terre se trouvant directement uu bas do la 
partie do bois non nettoyée, le blé venait bun, était touffu, 

d'une végétation forte et égale, sans qu'il apparût aucuu 
dégât fait par les lapins; d'où il suit, ou qu'il n'y i.vait pas de 
lapins, ou qu'on y avait pénétré pour les détruire; 

« Considérant, quant autroisi6.no fail.relatif au paie de Bel-
lay, que.d'après l'avam faire droit, ilconsislerail a savoir : 1* 

si, dan» la garenne du parc de Bellay, la veuve Nuoi élèv.- e) en-

tre iïnt Jea lapin» ; 2" si cette garunue esl close, el si la clô-
ture est etabl e de manière que l 'S lupins ne puissent pas aVn 
échapper pour se ré, au Ire sur lus terres loucei à. Levassor ; 
3" s'il a ete b.il des euaugwnfcii s depuis le bail,;, 

« Coiisidciaut que lu \.;ovo ISilot a »u nicoiiiesiableiu. nt le 
droit d'élever el d'entre cmrd«a lupins duiis sou wiro de Bel-
lay, poarv .i qu'il fût clos ; qu'elb: uo serait leuue de domma-
ges-intérêts que si elle avait thaiigé l'él«t des lieux tu vue 
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la vé-

,'éiat dos 

desquels la clause relative au droit de chasse et à ses consé-

quences a été acceptée, ou si artificieusement elle avait rendu 

la clôture inutile en pratiquant des issues permettant aux la-
pins de s'échapper dans la plaine; qu'il est reconnu que le 

parc de Bellay est clos de murs ; qu'il n'appert pas de 
rificaiion des lieux et des témoignages recueillis que 

lieux ait été modifié depuis le bail; que les faits relevés quant 
aux issues pratiquées dans la clôture manquent de netteté et 
de précision, et qu 'il n'en résulte que des présomptions insuf-

fisantes pour faire preuve du fait articulé et des conséquen-
ces que les appelants prétendent en tirer; d'autant plus qu 1 

est démontré que dans les pièces voisines du parc de Bellay U 

n'y a pas eu de dégât causé par les lapins, et que le dommage 
causé s'est concentré sur un point qui en est tort éloigné, 

« Considérant que l'ouverture de la porte du parc de Bellay 

pendant la nuit du 26 au 27 janvier, les propos tenus par les 
oardp» HP 1» rlsmfi Nitot les nréteudues violences exercées sur 
&
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^ admis en preuve, 

ou ne sont pas prouvés, ou ne le sont qu 'incomplètement, ou 

sont sans pertinence au point de vue de la question telle qu'elle 
a été posée ci-dessus ; 

« Confirme. » 

« les Cours et Tribunaux pourront interdire le compte-rendu 
« du procès. Cette interdiction no pourra s'appliquer au ju-
« gement qui pourra toujours être publié. » 

« La Cour, usant de cette faculté, interdit aux journaux lo 
compte rendu des débats qui vont avoir lieu devant elle. » 

L'arrêt sur le fond sera rendu demain. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 7 mars. 

COUR D'ASSISES. — LISTE DU JURY. — JURÉ FILS D'ÉTRANGER, 

-f PRÉSOMPTION DE CAPACITÉ. 

Le citoyen inscrit sur la liste générale du jury a, en sa 

faveur, une présomption de capacité qui ne peut tomber 

que deyant la preuve de son incapacité absolue ; aussi le 

demandeur en cassation est-il tenu d'apporter la preuve 

que le juré, qu'il prétend être incapable d'exercer ces 

fonctions, à cause de sa qualité d'étranger, n'a pas perdu 

cette qualité, ou plutôt qu'il n 'a pas acquis la qualité de 

Français. Cette preuve doit être faite par l'attestation au-

thentique que le juré n'a accompli aucune des formalités 

exigées par la loi pour acquérir la qualité de Français. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par la nommée 

Françoise Ferrer, contre l'arrêt de la Cour d'assises des 

Pyrénées-Orientales, du 23 janvier 1856, qui l'a condam-

née à dix ans de travaux forcés, pour infanticide. 
M. Caussin de Perceval, conseiller-rapporteur; M. Re-

nault-d'Ubexi, conclusions conformes ; plaidant, M* de 

Saint-Malo, avocat. 

AVORTEMENT. — QUESTION AU JURY. — VOLONTÉ. 

La réponse du jury qui déclare l'accusé coupable d'a-

voir procuré, à Vaide de violences, l'avortement d'une 

femme enceinte, déclare nécessairement et suffisamment 

l 'intention criminelle de l'accusé, sans qu'il soit besoin de 

poser une question spéciale relative à la volonté de com-

mettre ce crime. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Reine Perron, 

contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine, du 6 février 

1856, qui l'a condamnée à cinq ans de réclusion pour 

avortement. 

M. Plougoulm, conseiller-rapporteur; M. d'Ubexi, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M' Lenoël, 
avocat. 

OCTROI. — FRAUDE. — CONSTATATION. — ÉXCUSE. 

Il y a violation du § 1" de l'article 237 de la loi du 28 

avril 1816, qui interdit aux employés de l'octroi de péné-

trer dans les maisons particulières pour y constater des 

contraventions, et spécialement du règlement de l'octroi 

de la ville de Fontainebleau, pris en conformité de cette 

loi par le jugement qui relaxe le prévenu d'une contra-

vention à ce règlement oqur introduction .de..r"^n£h°
v
lfc'iie 

contravention n'avait pas été constatée sur la voie publi-

que, mais bien dans le chantier du prévenu. Ce jugement 

aurait dû, eu effet, se préoccuper du § 2 de ce même ar-

ticle, qui autorise les employés de l'octroi à pénétrer 

dans les maisons particulières, lorsque ces employés sui-

vent jusqu'à destination des marchandises introduites, 

6ans qu'au préalable déclaration et paiement en aient été 

faits au bureau d'introduction, ce qui était l'espèce du 
procès. 

Cassation sur le pourvoi formé par le maire de la ville 

de Fontainebleau, agissant au nom de l'octroi de cette 

ville, contre le jugement du Tribunal supérieur de Me-

lon, rendu, le 9 janvier 1856, en faveur du sieur Cail-

laux, marchand de bois à Fontainebleau. 

M. SenecB, conseiller rapporteur ; M. d'Ubexi, avocat 

général , conclusions conformes ; plaidant, M* Jager-
Sebmidt, avocat. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 7 mars. 

TROUBLES AU COURS DE M. NISARD. — OUTRAGES A DES 

AGENTS. 

On se souvient des désordres déplorables qui eurent lieu 

le 12 janvier à la Sorbonne, au cours de M. Nisard, et des 

poursuites qui amenèrent sur les bancs du Tribunal cor-

rectionnel les auteurs de ce6 troubles. Us furent tous con-

damnés, à l'exceptiou d'un seul, par un jugement de la 6* 

chambre, en date du 9 février. (Voir la Gazette des Tri-

bunaux du 10 février.) 

Depuis le jugement, cinq de ces jeunes gens ont été 

graciés par l'Empereur ; six ont interjeté appel ; ce sont 

les sieurs Roland, Rogeard, Lefort, Alix, Abbadie, de Su-

rosne, condamnés les trois premiers à six mois , et les 

trois derniers à trois mois de prison. Les cinq premiers 

comparaisst nt aujourd'hui devant la Cour. 

A onze heures et quart, la Cour outre dans la sai.'e d'au-

dience. 

M. le président : L'audience est ouverte. L'un des pré-

venus, je ciois, s'est désisté deson appel? Ce désistement 
est-il régulièrement donné ? 

M. I avocat-générul Barbir : Odi, monsieur le prési-

dent. 

AL l'avocat- général donne lecture d'une lettre adressée 

par le prévenu Surosne à AL le procureur généra', et par 

laquelle le prévenu déclare se désister de faon uppel. 

Al. le président, api es avoir eoiisultélaCour, donne acle 

du désistement, 61 déclare en conséquence que la sentence 

des premiers juges, en ce qui concerne Surosne, recevra 

sou application. 

Ai. e président, après avoir interrogé les prévenus sur 

leur» nome cl professions, donne la parole à M. l'avocat-
général. 

M. l'avocat -général Barbier requiert, pour ne pas re-

nouveler le scaridab des laits qui ont donné lieu au procès 

et dues l'intérêt môme des prévenus et de leurs familles, 

que le compte-rendu des débats soit interdit. 

La Cour, conformément aux réquisitions da M. l'avo-
cat- général, a rendu un arrêt aiubi conçu : 

« La Cour, luisant droit aux conclusions du procurour-gé-
néi al el considérant qu tn raison dis oircoustuliCeS particu-
lières du procès, il y a lieu d'interdire ta îeproducuon et le 
compte-rendu des del>uts qui vont s'ouvrir; 

« Vu l'an. 17 du décret du 17 lévrier 1832, portant : «Dans 
« toutes les affaires civiles, conuciiuuueileb ou criminelles, 

COUR D'ASSISES DU RIIONE. 

Présidence de M. Desprez. 

Audience du 1" mars. 

VOLS NOMBREUX COMMIS DANS LES ÉGLISES. 

Cette affaire, la plus importante de toutes celles qui 

ont été jugées dans la session, attire au Palais une fou»! 

considérable, qui envahit la salle d'audience et qui reflue 

tumultueusement dans la salle des Pas-Perdus. Le motif 

de celte offluence extraordinaire est la notoriété qui s'at-

tache aux accusés, dont l'un d'sux, le nommé Faure, qui 

a exercé les fonctions de tambour-major dans la garde 

nationale de la Croix-Rousse, aux beaux temps de cette 

institution, est particulièrement connu dans cette partie 
de notre ville. 

L'accusé principal est le sieur Antoine* Cdllot, tisseur, 

âgé de 34 ans, sans domicile connu. 

Les autres, accusés de complicité ou de 'ecel, se nom-

ment Marguerite Alerle, veuve Ferrand ; Hugonnier, hor-

loger à Neuville-sur-Saôrre ; Henri D..., bi|outier à Lyon, 

et enfin Joseph Faure, maître plâtrier à la Croix-Rousse. 

Sur la table qui est située au milieu du prétoire et de-

vant les sièges de MM. de la Cour, se trouvent des débris 

de vases sacrés, patènes, ostensoirs, calices, ciboires. Oa 

reconnaît cependant assez facilement leur origine, et un 

accusé, interrogé sur les achats qu'il a faits de ces objets, 

et qu'il a dû faire sciemment, est obligé de répondre pour 

se disculper qu'il n'en avait jamais vu auparavant. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation et des 
débats de l'audience : 

Antoine Caillot est un malfaiteur des plus dangereux ; 

il a déjà subi un grand nombre de condamnations pour 
vols et escroqueries. 

Au mois de décembre dernier, sur des indications four-

nies par un condamné libéré, Caillot fut arrêté à Lyon, 

où il venait d'arriver afin de vendre des vases sacrés, sous-
traits par lui. 

Pendant les mois de mai et de novembre 1855, de3 vols 

d'objets appartenant au culte avaient eu lieu dans les égli-

ses situées dans les départements du Rhône et de Saône-

et-Loire, et dans le département plus éloigné du Loiret. 

Utio partie des objets volés ayant été retrouvés au domi-

cile de la veuve Ferrand, et plus tard chez Hugomher et 

D..., Caillot se reconnut l'auteur de toutes les soustrac-

tions qui lui étaient reprochées, et if a fourni des explica-

tions sur la manière dont elles avaient été commises et sur 

les personnes auxquelles il avait vendu le produit de ses 
vols. 

Le premier fait de l'accusation est un vol commis dans 

l'église de Bublanne, qui est comme le prototype de tous 

ceux dont Caillot s'est rendu coupable. A ce titre, nous ci-

tons textuellement l'acte d'accusation : 

« Pendant la uuit du 17 au 18 mai dernier, Caillot ap-

pliqua une échelle, trouvée dans le village de Bublanne 

(Ain), contre l'une des fenêtres de l'église. Après avoir 

arraché le grillage qui protégeait la fenêtre, il enleva une 

partie du vitrail, et descendit dans l'église au- moyen 
d'une corde. 

« Il ouvrit, en crochetant !a serrure, la porte de la sa-

cristie. U trouva dans un meuble qui y était renfermé des 

clés servant à ouvrir le tiroir de ce même meubie, ainsi 

que le tabernacle , il s'empara du samj-çiboixe
4
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ron à 40 fr., d'un calice, d'une patène, le tout en argent, 

à l'exception du pied de l'ostensoir, qui était eu cuivre 

argenté. Il chercha vainement à fracturer le tronc destiné 
à recevoir l'argent pour les pauvres. 

« Caillot sortit de l'église par la croisée, en montant 

sur deux chaises qu'il avait placées l'une sur l'autre. U 

vint à Lyon le lendemain vendre à Faure, peintre-plâtrier, 

demeurant à la Croix-Rousse, les objets provenant de ce 

vol. Faure les lui acheta pour 50.fr. environ, somme bien 

inférieure à leur valeur. En outre, la nature des objets 

indiquait assez par elle-même que le vendeur ne pouvait 
en être le légitime propriétaire. 

« Faure nie cet achat; Caillot affirme lui avoir vendu 

las vases sacrés dont il s'agit. Il donne les détails les plus 

minutieux et les j*lus exacts sur la disposition de l'ha-

bitation de Faure, sur l'endroit où le marché s'est conclu. 

« Ce dernier est investi de la plus mauvaise réputation, 

il passe pour un receleur de profession. Des faits récents 

sont venus apporter des preuves de sa culpabilité. Il a 

cherché dans la prison à faire passer de l'argent à Caiilot 

pour obtenir de lui une rétractation. Les manœuvres qu'il 

a employées sont parvenues à la connaissance da la justi-

ce. Le nommé Jacquinot, détenu au bagne de Toulon, 

déclare qu'il connaît Faure pour un receleur, et il résulte 

de la vérification faite sur les souches des bons envoyés 

par la poste, que, le 13 août 1851, Faure a envoyé à Jac-

quinot un bon sur la poste de 4 francs. En agissant ainsi, 

Faure ne faisait que céder aux instances de ce condamné, 

qui le metiRçait de le dénoncer comme recéleur s'il ne lui 
envoyait pas de l'argent. 

« Faure a une certaine eisance, et une information 

conectionnelle dont il est l'objet démontre qu'il a acquis 
ce qu'il possède en usant des moyens les plus coupables. 

Par exemple, Faure était appelé, en sa qualité de maître 

plâtrier, dans une maison ; si les maîtres du lo«is étaient 

absents, Faure fouillait dans les placards et faisait main 
bas. e sur h s objets à sa convenance. » 

« On trouva aussi au domicile de cette femme une let-

tre qu'elle faisait écrire à Hugonnier, horloger à Neuville, 

et dans laquelle elle lui disait de venir acheter une pen-

dule. Elle déclara qu'elle était convenuo de lui écrire 

ainsi lorsqu'elle avait quelque marché à lui proposer, et 

qu'elle lui avait déjà vendu des objets précédemment a-

chetés par elle à Caillot. Une perquisition fut faite au do-

micile d'Hugonnier, et on retrouva chez lui la plus grande 

partie des vases volés dans l'église de Bublanne, au com-

mencement de novembre. 

« Hugonnier prétend, pour se disculper, qu il savait, 

à la vérité, par la veuve Ferrand, que ces objets prove-
-■- J i"- avait affirme 
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naient d'un vol, mais que cate dernière lui 

que le vol avait été commis en Savoie depuis longtemps, 

>t que le voleur ayant subi sa peine, il n'y avait rien a 

craindre en faisant cet achat. 

« En admettant cette explication comme vraie, la cul-

pabilité d'Hugonnier n'en serait pas moins établie ; mais 

la veuve Ferrand prétend qu'Hugonnier ne lui a fait au-

cune question sur l'origine des objets qu'il achetait a Cail-

lot, et soutient qu'il était bien facile de voir que c était 

des vases sacrés. 

« Hugonnier a acheté une autre fois des objets sembla-

bles à ceux qui avaient fait partie de cette première vente. 

Il prétend qu'il avait été trompé la première lois sur le 

poids, et qu'alors il avait voulu réparer la perte eu tai-

sant un autre achat. Les vases sacrés qu'il a achetés la 

seconde fois provenaient des églises de Loché et de Saint-

Etienne-Lavarenne. 

«Sammé de dire ce que ces objets étaient devenus, 

il déclara les avoir vendus à D..., monteur de boîtes de 

montres, demeurant à Lyon. Une perquisition faite au 

domicile de ce dernier amena la découverte de quelques 

fragments de vases qui lui avaient été vendus et qu'il avait 

fondus en presque totalité. 

« D'après D..., Hugonnier lui aurait répété ce qu'il 

prétendait tenir de la veuve Ferrand sur l'origino de ces 

objets. Ainsi, D... savait, en les achetant, qu'ils prove-

naient d'un vol , mais il ne pouvait croire que ce vol re-

montât à une époque éloignés, car ces vases n'étaient 

nullement ternis ; D... était si bien convaincu de la mau-

vaise action qu'il commettait, qu'il déguisait cet achat, 

qu'il inscrivait sur ses livres : Avoir acheté deux montres 

en or. Peu de jours après, lorsqu'il passa au creuset les 

vases sacrés acquis par lui, il eut soin de s'enfermer atîn 

qu'on ne vît pas la matière qu'il fondait. 

« D... allègue qu'il ne s'est aperça qu'au moment do 

la fonte seulement qu'il avait acheté des vases sacrés, et 

que, s'il no les avait pas payés par un billet souscrit par 

lui au profit d'Hugonnier, il les eût reporté» à ce der-

nier. 

« Mais ceo explications, contredites on ce qui concerne 

l'état des vases, parfaitement reconnaissantes, par les dé-

clarations de Caillot, démontrent la culpabilité de D.... » 

M. le substitut du procureur général de Piasman a sou-

tenu l'accusation. M" Richard a plaidé pour Caillot, M« J. 

Côte pour la i*euve Ferrand, M" de Peyronny pour Hu-

gonnier, M" Cuaz pour D..., et M* Lançon pour Faure. 

Le jury a répondu affirmativement aux questions qui 
lui étaient posées. . 

C dllot a été condamné à 8 ans de travaux forcés , la 

femme Ferrandet Hugonnier à 6 ans de travaux forcés, 

Faure à cinq ans de prison, et D... à 2 ans de la même 
peine. 

dition de Criméo. 

Sa présence à l'audience a été expliquée
 Q
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diencier n appelé Victor- Alfred Lcgrand poû
r
 n ,

nd 

ment en qualité d'employé des douanes.
 1 rete
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— Le Tribunal de police correctionnelle
 a 

aujourd'hui :
 c

°
n
\ 

Pour détention de faux poids ou fausses bain 

Le sieur Niel, charbonnier a Alontmarlre h 

Rochechouart, 20, à six jours de prison et 20 f
r

°
U
K 

mende.— Le sieur Pelletier, marchand des quair»^! 
à Plaisance, rue de la Gnîté, 21, à 16 fr. d'amend ^ 

sieur Gilles, boulanger à Puteaux, 18, rua de l'p 

16 fr. d'amende. — La femme Deruelle, charbo %'i 
la Chapelle, boulevard des Vertus, 42, à 16 f

r
 a'"

11
^-. 

— Le sieur Tollard, marchand grainetier. TUPHO^ 

terie, 19, à 16 fr. d'amende. '
 6dtl

^ 

Pour tromperie sur la quantité de la march 

vendue. an4i 

|S°
r 

k 

* 
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Le sieur Albisson, marchand de combustibles 

trescarpe- Saint- Marcel, 14, pour avoir livré 99 Ti 

charbon de terre au lieu de 100 kilos vendus à «i ■ * 

de prison et 16 fr. d'amende. — Le sieur Petii'-u
a 

chand de charbon à Ivry, pour n'avoir livré njl
n
* 

500 grammes de charbon sur 5 kilos vendus, à
 fi

i 

de prison et 16 fr. d'amende. — La femme Sadoûl '''' 

chande de charbon, rue des Lavandières, 6, pour > 

livré que 5 kilos de charbon sur 6 kilos vendus " 

jours do prison et 16 fr. d'amënde, et aux dépens «'r
1 

rement avec lo sieur Sadoul, son mari, civilement^*' 

sable. — Lo sieur King, marchand de vins à l2& 

avenue de Neuilly, 44, pour déficit de 25 ceniiln ''' 
vin sur 2 litres vendus, à trois iourK An M.... ' 

d'amende. 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet. président de la section du 
wiiidifuctix. 

Audiences des ZO novembre u i4 décembre; — appro-

bation impériale du 13 décembre. 

DÉPOTS DE FUMIBRS ET ENGRAIS. DISTINCTION AVEC LES 

ATELIERS INSALUBRES. COMPÉTENCE DES RÈGLE31ENTS 

DE POLICE. 

Les règlements de police que le minisire de l'intérieur est 
compétent pour maintenir ou faire réformer, peuvent ré-
gler les dimensions que'les cultivateurs peuvent donner aux 
dépôts d'engrais composés des boues de Paris, appelés ga-
doues, dont ils se servent pour leurs cultures. Ces dépôts 
d'engrais rte sont pas des établissements dangereux, incom-
modes et insalubres, et un arrête de police municipale peut 
réglementer les dimensions a leur donner et les distances 
à observer à l'égard des bâtiments voisins. 

Ces décisions importent à la facilité des cultures daus 
les campagnes voisines des grandes villes. 

Voici dans quelles circonstances ces solutions sont in-
tervenues : 

Le sieur Rabaille est propriétaire d'une maison dite la 

Grande-Tour, à Argenteuil ; il a demandé la suppression 

d'un dépôt d'engrais établi près do sa propriété. Ce dé-

pôt, aux yeux du réclamant, constituerait un établisse-

ment dangereux, insalubre et incommode, et il deman-

dait la suppression ou l'éloignemeiit de tout dépôt de 

boues, immondices, gadoues et engrais non régulière-

ment autorisé, qui se trouverait à moins de 500 mètres 
de distance de sa maison. 

Lo 15 décembre 1854, le maire d' Argenteuil prit un 

arrêté de police portant qu'aucun dépôt d'engrais, d'une 

contenance supérieure à deux mètres cubes, ne pourrait 

être fait à l'avenir à moins de 40 mètres de la propriété 

du réclamant, et que tous les dépôts qui existeraient à 

une distance plus rapprochée devraient être enlevés dans 
le d lai de deux mois. 

Sur le vu de cet arrêté de 

Aux questions que lui adresse M. le président sur ce 
sujet, Faure répond que, s'il ouvrait les tiroirs et les pla-

cards, c'était uliii drj s'assurer que rien de précieux ne 

courait le danger de se perdre, ou d'être dérobé. 

Le second t'ait est une tentative de vol commise dans 

l'église de la Demi -Lune. Caillot n'hésite pis à déclarer 

que c'est la seule tentative qui ne lui ait pas réussi. 

Viennent ensuite des vols dans les églises de Loché 

(S ô ie -et Loire), de Saitit« Etienne- Lavareiioe, de Darvey 

(Loire ), de Pressigny, arrondissement ta Atohiàrgis, de 

Bouuy, et enfin une autre spo talion saciilégé a Bublanne 
qui avait déjà été visitée par le malfaiteur : 

<< Partout les mêmes moyens étaient employés avec le 

même succès. Après avoir commis ces vols, Caillot re-

vint à Lyon pour eu vendre le produit à la veuve Fer-

rand, à laquelle il avait déjà vendu les objets provenant 

de vo.s commis dans les églises do Bublanne, de Lvthé 
et de Saini-Etienne-Lavarcune. 

« Le lendemain même du jour où cette vente avait eu 

lieu, Ciillot fut urrêié, et une perquisition fane au d. illi-

cite de la veuve Ferrand amena la découverte des vases 

sacrés soustraiis aux églises du département du Loiret. 

« La veuve Fou and demeure rue Perrot, et e .le lit nt 

sur la place de la Crotix -Housse, un dt bit de liqueurs et 

de café. Cette femme est désignée comme une receleuse 

de profession. Elle nia d'abord avoir rien acheté à Cail-

lot ; niais lorsqu'elle fut mise en présence de cet accusé 

elle reconnut que les objets saisis chiz elle lui avaient été 
vendus par ce dernier. 

le, (f:. 

statuer 

police, AL le ministre de 
1 intérieur, S UBI de la réclamation du sieur R.batib 

riaraf, le 29 janvier 1855, qu'il n'y avûii lieu de 
sur cette réclamation. 

Ma:s le propriétaire s'est pourvu contre cette décision 

devant l'Empereur, en Conseil d'Etat, sous prètexie que 

le ministre de l'it-teneur avait, iucompeiemiii.nl. rendu 

une décision eu matière d'ateliers dangereux et insalu-
bres. 

Alais ce recours a été rejeté par le décret suivant ; 

« Napoléon, etc., 

« Vu les lois des 16-24 avril 1790 et 19 22 juillet 1791 
« Ouï M. du Be beuf, auditeur, en son rapport, 

« Oii M. Delvineouri pour M' J. ger Sclimi'dt, avocat du 
sieur Kubaille, en se» observations, 

« 0 ï M. de Foret.de, maître des' requêtes, commissaire du 
gouvernement, 

« Considérant que la décision ci-dessus visée do notre i ,,i . 

Jineneur,, rendue sur une réclamation dirigée par 
le contre un arrêté de pol.ee pris par le maire 

d Arg. nteiul,- n a pas en pour objet de statuer sur une récla-

mation relative a U|i établissement insalubre de première clas-
se «ont la connaissance appartient t. noire ministre du com-
merce; 

« Considérant que ladite décision est un acU: de police ad-

lie de 1 taterieur dam, la limuo de ses pouvons qui, de-Un* 
n est pas susceptible de nous être defe.e eu notre Conseil u t 
lai, par la voie couientieuse ; 

« Art. 1«, La requête du sieur lUbaille est rejetée. » 

— La veuve Barot, femme de ménage, ne poesè4
6 

monde qu'une fille et une montre; Tune a perdu IW**, 

il va sans dire que c'est la montre qu'on ne retrotiw»! 
La veuve Barot a fait tapage, et Aglaé, pour 

désigné une de ses amies, Julie Guériu, comme la
 Be

^ 

personne qui soit entrée dans leur chambre et ait pu 
dre la momre, 

Julie Guériu est donc traduite aujourd'hui dev««, 

Tribunal correctionnel sous l'inculpation de vol. Ceat tn-

petite femme de vingt-deux ans, haute en couleur * 

muante, pétulante, ayant réponse à 'tout, et il m& 

avec quelle vivacité d'esprit, quelle indignation eî.e 

pousse l'accusation dont ello est l'objet. 

M. le président : Quand la fille delà plaigna;ite vous t 

dit que la montre de sa mère avait été volée, elledéski; 
que vous avez rougi ? 

Julie : Je suis toujours rouge, c'est mon nature ■ 

j'avais été pâle, on dirait que j'avais pâli. Comment îs-

re? On ne peut pas pourtant changer son teint poutk-

re plaisir à ceux qui disent qu'ils ont perdu des montres. 

M. le président : Vous ne menez pas une vie trèsrk-

lière ; dans l'instruction, votre mère a déclaré qu's!.-

avait été obligée de vous chasser de chez elle pour votre 
iticonduite. 

Julie : Pas pour inconduite, pour une faute iejw 
fille; mais uWit.»; -

1 - V . i > j« -u .o msrite, 
M. le président: Et vous ne vivez pas avec VOIR 

mari ? , 

Julie : Il y a de bonnes raisons pour ça, an bon 
qui ne sort pas de la noce. 

M. le président : Et vous logez dans des garnis où m 
ne payez pas ? 

Julie : .Je suis comme bien d'autres, j'ai des hauts?, 

des bas ; je paie toujours quand j'ai de l'argent. 

M. le président : Et vous niez avoir pris la montait 
la veuve Barot le jour où sa tille vous a conduilecha 
elle? 

Jul^e : Je nie, nie et renie ; je peux avoir des défaut;, 

mais pas celui des bijoux. Je n'ai jamais eu de montre. >e 

| n'en ai jamais eu, envie, je n'en aij-unais achaté ni venfc 

si on me prouve te contraire, je perds ce qu'on voudra. 

M. le président : Il y a bien des indices contre w* 

La veuve Barotest certaine d'avoir fermé la porte de* 

elle et d'y avoir laissé sa montre accrochée à un «ta 

vous êtes la seulo personne que sa lil'e ait menée on 

elle, et c'est après votre sortie qu'on s'aperçait do l»« 
pantion de la montre? 

Julie : Qui est-ce qui dit ça ? c'est Aglaé. Moi, je * 

que non. Pourquoi serait-elle plus croyable que
 m01

; 

Nous sommes amies, nous sommes camarades, «M
1
^ 

vaillons dans le même atelier, nous allons nous pr»*
1 

ensemble, nous allons dans les mêmes bals; elle <W™ 

moi je dis noir, ça fait quitte, et rien de plus ; par
1
*

1
! 

quent c'est de me laisser en aller, vu que je jure q«
(

. 

n'ai pas pris la montre. 

. M. le président : N'aviz-vous jamais été cota** 
ou poursuivie? ^ 

Julie : Oh! pour çi, non, et jamais vous nerne' ^ 

ici pour des voleries ; on rit, oii s'amuse, on danser 

rigolle, mais pour voler, non, non, ça n'est p'"
8 

naturel. , u 

A défaut de preuves suffisantes, l'argiimcnlation* ^ 

lie devait irotiipher; aussi e tribunal 1 a-M! 

nistre de 

le sieur Bat.. 

pour 

la plainte, sans dépens. 

— Girard est piévenu do vol; heureus'-meot | 

il a un fameux ulii.i
 :

 le fait s'est accompli « ''^f'Jgjg 
même moment, Girard était à la bamère du 1'°" 

son cou, in Bade, ccinr d'omnibus. ,
 e8

ïee 

Un mol d abord du vol, qui annonce, par 1
 an

 „
 aU

tear 
chez son 

er eta" 

la 

rétée avenue du Neuilly
 ;

 ,,
n
 portier, qui 

vaut de sa maison, voit un jeune homme monter) g 

dans la charrette, e"
1
" 

uene d a été commis, des dispositions 

de, 19 ans seulement. Une charrette de laiU* 

ly; un portier, qui 
le de-

paronee de lus préoccupation, dans ta tum > .
e 

sac d'argent, le mettre sous sa blouse et s en au«» 

tranquillement du monde, sans regarder dernere ̂  |, 

Peu «près, il voyait un autre individu ^1$}' 

charrette et eu sortir aussitôt en criant: « Oa « jijH, 

Le port er lui raconta ce qui s'était p*s»é ; u". Mt\> 

lecheieho du v. leur, on l'arrêta, mais il « 

suc tjtii contenait 79 fr. 50 ceimmes. .
 d

 „ vo»'? 

les explications à l'aide desquelles ^'
r8

aiii8
 |

e
ve> Vt 

établir sou alibi : Le jour du vol, dit-il, j« 

sepi heures et demie ou matin, j ai tourne un I 

quartier, puis j'ai été au fourneau écuiionnq 
par" r mange nue soupe. A dix heures, je suis 

voir mon cousin Uacle, cocher d'omnibus 

barrière du Trône. 

(
 Telle» étaient les explications que donnai' 

l 'instruction. 

Le cuuwia Racle, appelé, nia le l'ait
 ue 

d> lir" 

Girard^ 

la vi» 
.ai" 

Girard prétendait iui avoir fuite ; d'un
 autre

 J^,S u
|f
'
n 

tier, témoiu du vol, reconnaissait le voleur 
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nnbstant sa persistance a nier le vol et a 

te 1 ue ! "Ta envové devant la police correc-
W-l l'alibi, d a « »

 d|j
 -
d

,
un sonim

,er judiciaire sur 

Klla, 0Ùil8wA.ideux condamnations de six mois 

jS^^S^SSt^ '' unc p°ur vol > lautre 
r Uvafi8b0,,dilfi ?.' le n'ai pas vu mon cousin Girard de-

H ̂
in RO

u i ne vfènt pas chez moi, et il fait bien, 

Ïpl»»
d U

,°
n w

î
R

oant, un propre à rien, que jo suis 
c
 f .« voir comme de m'aller noyer, et que je lui 

t>s visites ne me faisaient pas plaisir. 

i\^e ddent au prévenu : Vous entendez ? t t lt p> rZ bien malheureux pour moi d'etro accuse 
i ~:fgrd • ■ - : ■>'■' ""'il "''a vil d : 1^tîèr"qai dH qu'il m'a vu me confond avec 

P> 1C
môi j'ai *in physique facile à confondre. 

*."tre; ^nnement est encore plus facile a corilondre, 
rais

00
"^ , . • . o'aiiieurs, vous dites que 

to«s 

^ ■' Rafle -. C'est bien malin, je vas do la barrie-
à l'Arc-de-Triomphe: tout lo loua de ce tra-

"In Racle s'écrie : D'ailleurs, vous dites que 

r* V' fvez vu chez moi à midi; la preuve que non, c est 

111 8V de service. . 
• j'ai dit que jo vous avais vu, mais pas chez 

^,,
p
r^

n
'
:0

".
d0DC

'
al0r8? 

^ ̂  ■ Sur son siège. 

dl|lr0

n
put me voir sur mou siège. 

00 résident : Vous avez dit avoir passé uno partie 

;-'
eJ1

 ée
 avec le témoin? 

te^.A. C'est vrai, j'ai pris l'omnibus; j'étais dedans 

G' r Lin sur son siège; c'est toujours avec lui et il a 

flB
ion cou»'u 

pu me ,0,r:
 Rac

i
e :

 Je vous ai pas vu du tout. 

L'i ri S ident : Prévenu, vos assertions sont évidem-

^ iriuies à la vérité. Le témoin que vous citez ne 

nenl 0011

9
vu, « le témoin du vol vous a vu, lui. 

•ou* 8 P? .^'persiste pas moins à crier : « Il y a alibi! » 

r 'banal le condamne à treize mois de prison et 
Le .Hé surveillance, 

cinq »DS 

asBBSsinat vient d'être commis, rue de Paris, 19, 

~~ ,!]](, su r la personne d'un jeuue homme, de 21 ans, 

!' llééoit. qui tenait dans cette maison, pour le 

'' '"m ac sdrfpère, un débit de vin fréquenté exclusive-

"ffpsr la ciasse ouvrière. Ce matin, au petit jour, un 

.' in boucher du voisinage s'apercevant que, contraire-

à l'habitude, la boutujue restait fermée, s'en appro-

îjpour réveiller le locataire qu'il croyait endormi, et il 
a2

nm
t que la porte était seulement poussée contre la 

^clie qui devait renfermer le pêne de la serrure. Suppo-

unique le sieur Benoît s'habillait, il entra dans la bouli-

mie en appelant à haute voix ce dernier, et ne recevant 

pas de réponse, il pénétra dans une salle du fond, dont 

on se servait la nuit comme de chambre à coucher, en 

plaçant les matelas sur des tables. A peine fut- il entré 

d8ns cette pièce, qu'il recula épouvanté, en faisant enten 

dre les cris : « Au secours! à l'assassin! » 

A ses cris, les voisins accoururent, entièrent avec lui 

dans la salle et eo trouvèrent en présence d'un affreux 

speclacle. Sur un matelas se trouvait étendu sans vie et 

nageant dans une mare de sang le cadavre du jeune Be-

noit. Sa tête avait été fracassée à l'aide d une lourde barre 

de fer trouvée près de là, et les coups avaient été portés 

avec tant do violence que le sang avait jai li sur les murs 

el jusqu'au plafond où il avait imprimé de largos traînées; 

on remarquait aussi des débris de cervelle que la force 

des coups avait lancés jusque -là. En examinant do plus 

près le cadavre, on vit, en outre, que la tête avait été 

presque entièrement séparée' du trenc à l'aide d'un in-

sirument tranchant que l'on n'a pas retrouvé. 

Le commissaire de police de Belleville et le chef du 

service de nVcté, informé do ce crime, so rendirent sn 

toute hâte sur les lieux et ouvrirent sur-lo-ehamp une en-

quête. Us constatèrent d'abord qu'une somme de 60 à 70 

francs avait été soustraile dans le comptoir ; cependant 

ils durent penser que le vol ne devait pas être le seul 

mobile de l'assassinat, car, d'après les témoignages re-

cueillis, la soustration aurait pu s'accomplir pendant lo 

sommeil do la victime. Il paraît établi, en effet} que le 

sieur Benoît, qui s'était plaint d'éprouver quelque fatigue, 

avait fermé sa boutique hier vers dix heures du soir et 

s'était couché immédiatement, el iin'avail pas dû tarder 

à s'endormir. 

Un peu plus tard, avant onze heures, un témoin a vu un 

individu s'approcher de la porte de la boutique et frapper 

faiblement à plusieurs reprises do manière ù faire croire 

que ce n'était pas au maître qu'il s'adressait, mais à un 

compliee probablement, caché à l'intérieur, sans doute 

dans la cave avant la fermeture. Au bout do quelques 

instants la porte avait été entr'ouverte avec précaution et 

refermée uussitôt après l'entrée de cet individu. Ou est 

donc porté à croire que l'introduction a eu lieu pendant le 

sommeil du sieur Benoît et que les deux malfaiteurs au-

raient pu commettre facilement le vol sans avoir recours 

à l'assassinat. Une autre circonstance assez étrange se-

rait de nature à faire supposer que la vengeance serait 

pour quelque chose clans ce crime, à moins qu'on n'y dût 

voir qu'un moyen employé par les meurtriers pour égarer 

les recherches de la justice. Voici cette circonstance : on 

a trouvé sur une table placée dans la piècs où gisait le ca-

davre, les mots suivants tracés avec de la craie blanche : 

« J'élais enceinte de trois mois de lui!... U voulait me 

chasser, je l'ai tué!... » 

L'enquête a établi que la barre de fer dont se sont servis 

les meurtriers avait été prise dans la cave même de la 

victime, au milieu d'autres pièces de fer provenant de 

démolition. Ce fait confirme l'opinion que l'un des mal-

faiteurs avait dû se cacher -là et attendre que Benoît lût 

endormi avant d'ouvrir à son complice. Néanmoins le 

sieur Benoît a dû se réveiller au moment où les meur-

triers sont entrés dans sa chambre, car il a été constaté 

que la fracture, dont le siège est tout entier à la partie 

postérieure du ci aie, avait été faite pendant qu'il était 

sur son séant dans son lit. Quant à la blessure qui a pres-

que tranché lo cou, on présume qu'elle a été laite lorsque 

lo malheureux Benoît avait cessé de vivre. 
Le service de bûteté a déjà opéré l'arrestation do plu-

sieuis individus. 
M. le ju>;e d'instruction Busserolles el l'un des substi-

tuts du parquet se sont rendus colle après-midi sur les 

lieux et ont commencé immédiatement l'information judi-

ciaire. 

ÉTRANGER. 

RotiOMB DE SAXE (Leipsick), 4 mars. — M le docteur 

Reclam, qui occupe avec une grande distinction -la chaire 

de médeci»»iêgalo à l'Université de^ L'.ipsick, vient d'é-

prouver un accident qui a failli lui coûter la vie. 

Vendredi dernier, entre trois et quatre heures do l'a-

près-midi, M. Reclam, faisant son cours, parlait à son 

nombreux auditoire do la nicotine, ce terrible poison avec 

lequel, il y a quelques années, comme on so le rappelle, 

le comte C1 J Bœarmo ôia la vie à soi> beau- frère. 
M. Ueclum, pour mieux faire comprendre à ses élèves 

lcS prompts et .ombles tTfutsdola nicotine, lit apporter un 

grand et'robust.3 chien, le hVcoucher par terre sur le dos, 

et lui versa lui-nême dans la gueule une assez forte dose 

du poison. L'animal, qui à l'instant même fut pris de for-

tes convulsions, rcvomit avec violence la nicotine qui jail-

lit jusque sur h ligure du professeur. Une partie du 

poison lui entra crans la bouche. M. Reclam ressentit sur-

le-chîmp tous loi effets d'un empoisonnement, mais il fut 

secouru immédiatement, et, grâce aux antidotes qu'on lui 

administra, i'actuu délétère du poison fut neutralisée. 

M. Reclam a été transporté chez lui, très soutirant. De-

puis, son état s'est sensiblement amélioré, et tout porte à 

croire que sous peu il sera rendu à ses travaux scientiti-

ques et à ses nombreux élèves qui ont été consternés de 

l'accident dont il a été victime. 

AU COMPTA»*. 

3 D[0 j. 22 juin.... 72 10 
Duo, l"Emp. ma. 72 10 
Dito, 2' Emp. 1858. 72 73 
4 0(0 j. 22 sept.. . 
4 ljâ fê«3 80 23 
4 1|2 1852 »3 73 
Dit», f Emp. idMt, 
Dito, 2< Etnp. 1835. 94 75 
Act. de la Banque iMôO — 
Crédit foncier. .... . 640 — 
Crédit mobilier 1585 — 
Comptoir national.. 050 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naplc» (C.Rotsch.).. 113 — 
Piémont, 1850 90 23 

- Obi. 1853 58 -
Rome, 5 OiO 87 — 
Turquie, Emp.1834. — — 

Erratum. Dans l'article d'hier, concernant la Compa-

gnie du chemin de fer de Rome à Frascali, par suite d'une 

erreur typographique, on nous a fait dire qu'un revenu 

de 7 p. 1(30 était assuré aux actionnaires. C'est 7 p. 100 

qu'il faut lire. 

E .JOURS* d» £>ai'ls du 7 Hara 8 856. 

©/® $ ™
m

r>
îa!iî

>
 D

* 
' \ fin couran*, — 

72 10.— Baisse » 30 c. 

72 80. -- Baisse » 30 c. 

Au comptant,. 
Fia oouraal, 

93 75. 
94 75. 

Baisse » 50 c. 
Baisse » 25 c. 

FONDS DE LA VILLE, £TC. 

Obligat. de la Villo (Emprunt 
do 25 millions. . . ltliO — 
— 50 millions.... 1050 — 
--60 millions.... 390 — 

Rente do la Ville.. .. 
j Obligat. de la Seine.. — ~~ 
| Caisse hypothécaire. — — 
I Palaisderindustrie. 73 — 
| Quatre canaux 1110 — 

| Canal de Uouir^ogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Mono.. 
Mines do la Loire. . . 
Tissus doliu.Maberl. — — 
Lin Cohin — — 
Omnibus (n. act.) . . 907 50 
Docks Napoléon ... 5 90 50 

A TERME. 

3 0-0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1[2 0(0 
4 1(2 0]0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

Plus Plus D" 
haut. bas. Cours . 

"72"9Ô "72150 72 80 

94 75 — — — — 

cisiEMiisra DE rsa COTÉS AV PAHOITET. 

Paris à Orléans 1272 50 I MoiWluçon à Moulin». 
Nord 990 — f Bordeaux à la Teste. 

Est 907 50 
Paris à Lyon Ii50 — 
Lyon a la Héditërr.. 
Lyon h Genève 770 — 
Ouest, 880 — 
Midi 763 — . 
Grand-Central 658 73 j Central-Suisse.. 

f Bordeaux à la Teste. 740 — 
St-IUimbortàGreDob. 627 50 
Ardeiu.es 603 — 
GraissessacàRéziers. 530 — 
Paris à Sceaux — — 
Autrichiens 927 50 
Sarde, Victor-Enim. 632 50 

500 — 

L'expérience a constaté l'efficacité des eaux de toilette 

lustrale et leucodermine de J.-P. Laroze, chimiste, rue 

Neuve-des-Petils-Champs, 26, à Paris. La première con-

serve les cheveux, calme les démangeaisons de la tète, 

enlève les pellicules ; la seconde, pour les soins da visage, 

en dissipe les boutons, rugosités, rougeurs, calme le feu 

des rasoirs. 

— THÉÂTRE iMPÉaiAL ITALIEN. — Aujourd'hui samedi, 

Norma, opéra en deux actes de Bellini, chanté parM m! " Grisi, 
Pczzi, MM. Carrion et Angelini. — Demain dimanche, Il Bar-

bier di Siviglia. — M. Bottesini se fera entendre sur la contre-

basse, dans l'entr'acte. 

— A l'Opéra-Comique, représentation de Manon Lescaut, 
opéra eu trois actes, de M. Scribe, musique de M. Auber jouée 
par M"" Marie Cabel, MM. Faure, Pugel, Jour ian, Nathan. 
Beckers, Duvernoy, Lemaire, Mmis Letnercier, Félix et Bélia, 

a.Bi i»n£»llcaf£«>n légal© â®a> Aeieit RorSéUS est oîiïlgfâSwIif* «lamas £t* CUtBEï'VK S»B® S-SISIJWABJS, ïiH »BOS '2" et le dOKBHAI< D'AVVICHINi 

Veste* mobilière*. 

IMTMMR ADTORITE DE JUSTICE. 

ïo une maison sise à Paris, cité 
Fénêlon, 2. 
Le 6 mars. 

Consistant, en armoire, biblio-
IMque, lablet, clwiee?, ete. (4475) 

III'BMOI des CommUasires-Pri-
loura, rue llosaini, s. 

Le 8 mare. 
Consistant en articles d'herbo-

riilerie et meuble-. (4470) 

CMWUIsnt en chsiees, cooamodo, 

irooire, rauteuil, table, etc. (4477) 

Consistant en labiés, bureau,gla-
tis, banquettes, pendule, etc. (4478) 

Sur la Iilace publique de Romain- 1 
ville. 

Le 9 mars. 
Consistant en tables, chaises, ta-

bleaux, urmoire, etc. (4479) 

Sur la place publique de Bclleville. 
Le 9 mars. 

Consistant en tables, commode,' 
eliaises, pendule, etc. (4480) 

Sur la place de la commune 
d'Auleuil. 

Le 9 mars. 
'Consistant en tables, chaises, 
commode, soufflets, etc. (4181) 

ta la place de la commune de la 
Villetle. 

Le 9 mars, 
«insistant en glace , comploir, 

tnawes, tables, etc. (4 482) 

Sur la place de la commune de 
Montreuil. 

Le 9 mars, 
insistant en forge, enclumes, 

"«us, machine à percer, etc. (4483) 

Sur la place de Courbevoie. 
. . Le 9 mars, 
consistant en meubles, armoires, 

M»ap<S,etc. £4484) 

s»r la place de la commune delà 
Cnapelle-Saiut-Denis. 

r Le 9 mars, 
.^"sislant en chèvre, comploir, 
norloge, etc. ' ^585) 

iu Pré Sainl-Cerïais, place de la 
Mairie. 

r„„.- . Le 9 niars. 
hnnr ,"Unl cn t»ï>les, chaises, la-
bourets, poète, etc. (4486) 

Sur la place de Montmartre. 

r
 Le 9 mars. 

., , n "a, ant en commode, armni 
rt . uuffel, chaises, etc. (4487) 

Sur place, de la commune de 

Monlrouge. 

r™.' . Le » mars. 
MM , •!!tînl en ««Mes. tabourets 

arp 'l à gaz, pendule, etc. (4488 

Sur 1« place de la commune de 
yiutgwml. 

(■„„„. . Le 9 mars. 

E

ua
"»ode, glace, M ,

 t
448»; 

n "ne maison sis* h Montmartre. 
rue SJiiuessier, Ï. 

r„„ „. , Le 9 mars, 

•an™ ifam <"> '«blés, fontaine 
Weu, comptoir, etc. (4490) 

'lacede ta commune de la 
VUlelle. 

Con«l Lu 9 m »râ. 
PCiei . ■ «-'» 1 ■•!•!< s, cnuimo les 
'

s

c
'-. cl ,aHes ,t.,ï. -ice, etc. (4491) 

ur 'a place rte h, commune de 
Neuilly 

machine à percer, etc. (4496) 

En une maison sise à Passy.avenue 
de Saint-Cloud, 63. 

' Le 9 mars. 
Consistant en bibliothèque, li-

vres, étagères, glaces, etc. (4197) 

En une maison sise à la Villelte, 

rue de Valenciennes, 8. 

Le 9 mars. 
Consistant en tables, glaces, voi-

lure, chevaux, etc. (4501) 

En une maison sise i Paris, rue 

Geoffroy-St-Ililaire, 6. 
Le 10 mars. 

Consistant en comptoirs, armoi-
res, balances, Bocaux, etc. çwo) 

En l'hôtel des Commissaires-Prl-
setfrs, rue Rossini,°c. 

Le 10 "mars. 
Consistant en bureau, 

marchés, conventions, traités et «les ISZENAUD, propriétaire, de-
Iransactions avec tous entrepre- 1 meuranl à t'oitiers (Vieune); M. E-

neurj, ouvriers, fournisseurs el gé-

néralement toutes personnes qui 
peuvent faire des opérations avec 

la soeiélé 

casiers, 
ons, cartonnier, clc. (4498) 

Le te mars. 
Consistant en tombereau, che-

vaux, poules, canards, eic. (45oo) 

Par sa délibération en date du 

vingt-trois février mi! huit cent cin-

quante-six', l'assemblée générale du 

Comptoir de Paris (Mutualité linan-

ière) a, par une modiûcation appor-

tée à l'article six des statuts, auto' 

risé la gérance à recevoir des inr 

meubles en paiement d'actions, et 

lors même qu'il faudrait qu'elle com 

plétàt une partie du prix en espèces 

et quelle que soit la proportion des 

espèces à fournir, et autorisé cette 

dernière à procéder à la revente des 

immeubles ainsi acquis. 

Pour extrait : 

ALEXANDRE, PETIT etC*. (3319) 

Il nomme et révoque tous agents 
et employés ; 

11 fait tenir les écritures confor-
mément aux lois el usages de com-
merce ; 

11 dresse les inventaires et comp-
tes dont il est question en l'aeti 
cle S5 ; 

tl a la facullé de s 'intéresser 
comme gérant, dans louie autre 
• ntrepria*?, .soit euramu y.ii'ajcil,.; 

comme actionnaire; mais les < 
gagemenls qu'il contracte en celte 

I qualité ne concernent, en aucune 
manière, la présente société. 

Les modifications ci-dessus arrê-
tées el réalisées feront parîieinlié-
rente des statuts, a compter ùei 
jour, pour être exécutées, seli 
leur forme et teneur, à partir deia 
même époque ; mais, sauf <:es mo -
diOcations, les statuts de la société, 
tels qu'ils existent actuellement, 
continueront a être exécutés dans 
toutes leurs dispositions, comme 
par le passé. 

Pour extrait : 
Signé : TCRQUET . (3300) 

Suivant acte passé devant M" Tur-
que!, soussigné, et son collègue, le 
vingt-huit février mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, 

M. Aristide MOREAU-CHASLON 
propriétaire, demeurant à Paris 

rue du Collée, 5, 

Ayant agi au nom et comme seul 
gérant, ayant la signature sociale 
ilo la Compagnie générale des voi 
lures pour le service de chemins de 
fer, connue sous la raison soeiale 

UOKEAU-CHA3LON et C 1 

mile de L'ISLE DE SALES, uégo 
ciant, demeurant à Paris, rue de 
Rivoli, 232 ; et M . Cyprien POISSON, 

propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Neuve-des-Maihurins, 10 ; 

Appert : 
Il u été formé entre les susnom-

més uno société en nom eollcelil 
ayant pour titre : Sociéié des 
Comploirs de cemmission et de 
consignation, sous la raison et la 
signature sociales VERRUE, IiZE-
NARU et C e , avec siège à Paris,pro-
visoirement rue de Rivoli, 12s, d -
vani (lur,u, vinyl nnnpcï cmii m a-
çaul le premier mars mil huit cent 
eir.quanic-six et finissant le pre-
mier mars mil huit cent soixante-
seize, soas la gérance de iwus les 
associés, MM. Verrue et lszenarU 
ayant seuls la signature sociale, 
eineaible ou néparément, pour les 

"' ires de la société seulement, à 

me de nullité. 
Pour extrait : 

Signé : DELECZE. (3299) 

Suivant acte passé devant M 0 Gcs-

sarl soussigné, qui en a la minute 

et son collègue, notaires à Paris, le 

quatre mars mil huit cent cinquan-

te-six, enregistré. 
M. Joseph - Alexandre DE LAS 

SALLE, rentier, demeurant à Pa-

ris, rue Notre-Dame-de-Loretle, 3G, 

EtM. Joseph-Alexandre DU MON 

négociant, demeurant à Paris, rue 

du Mail, 30, 
Ayant agi tous deux au nom et 

D'un acte soiis signatures pri-
vées à Paris du premier mars 
mil huit cent cinquante-six, donl 
un extrait déposé au griffe uu Tri-
bunal de commerce ou Paris porte 
cetle mention : Bureau des actes 

seings privés, enregistré à 
Paris le premier mu s mil huit cent 
cinquanic-six, fol 0 100, case 5, 1 
verso, revu deux francs quarante | comme gérants de la société de Las-

centime8, décime compris, signé 

Pommey, 
"' appert qu'une société a é'é for-

mée entre M. Pierre-André RIVET, 
architecte, demeurant à Balignol-
les, rue Saint-Louis, 58, et, M. Ë-

douard CURTET, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Saint-lier-
nard, 25, pour le commerce de scia 
ge de planches et voliges et la lo-
calion de la force inotnea à vapeur 
qu'ils n'emploieraient pas, et ce 

pour seize ans, qui ont commencé 
le premier janvier dernier et 11m 

aile, Dumon et C°, connue sous la 

dénomination de Compagnie géné 

raie des compteurs à gaz, dont les 

statuts ont été établis par deux ac 

tes sous seings privés, eu date 

Paris, le premier du vingt-cinq no-

vembre mil huit cent cinquante-

cinq, et le deuxième du douze Jan-

vier mil huit cent cinquante-six, en-

registrés et publiés, dont un origi-

nal et On duplicata ont été déposés 

pour minute au dit M 0 Gossart avec 

ront le premier janvier mil huit Iles pièces do publication, suivant 

nt soixanle-douzc, 
La raison soeia e est RIVET et 

I
CURTET, et, le siège social rue St 

Bernard, 25, à Paris, 
l es deux associes ont la signala 

Et comme spécialement autorisé! re. sociale, mats ils ne pourrçn 
"faire usage que pour les allant 

Sui
'lapla 

■nJuM*™!.
 c

" «ëminode, pcolu-
> labiés, rauleuils, eic. 

a"'1" maison sise a Passy, 
*»enaede Saint -Cl ,ud, 63 

Le 9 marB. 

Corn, 
Le 

kliÛon,iant en 8«eietàire, bureau, 
*«Mllème, tables, ete. (4493) 
1 ur la place de la commune de 

Grenelle. 

Conai 1 *"e 9 mars. 
Hoirl. i,-J?

1 Piano, bureau, nr-

s

re
.b,bliothèqu.', etc. ^419»; 

arl» Place de la commune de 
, Cllchy 

^.lîw
W

n?^!»H
e

»'. buffel ,n«8 le. 

En commodes, eic. i4i95, | 

ÇSSiSi; «'«« à lacicapelte-
' 1)cn. 18 . Grande-Rue, 4i. 

Confiai-,,,, '' 9,mais 

on-wUntentoiges, mécanique. 

par une délibération prise par l'as-
semblée générale exiraordinaire 
des actionnaires de ladite compa-
gnie, du jeudi sept février mil huil 
cent cinquante-six, 

A réalisé les mndiflcatinns'aux 
sialuls -..le la ele société au or'^sée 
[tar celle jssembléç g -uéi aie; 

U.iqu'.l acle ile réalisation il a été 
'Xtratt liliérab-uii-ul ctfqai suil : 

L'article 16 des slatuls est dès à 
! •résout 1110 litié el tioinera je-
ligé de la nH.ii è e suivante : 

Art. 10. L'admlnisiMUori >ln li 
sociéié appailieul à M. Moreau 
Cheslon, comme seul gérant; 

1 nrt:i|U le titre d'adimuisiraleur-

ué ant ; 
ll'reptésenle.U société \is-à vis 

des tiers ; 
il a seul la signature sociale; 
Ses acies ti'engageul la société 

qu'aulanl qu'ii> sont revÇIna de la 
S 'gnalui e soeiale ; , 

Tout engagement revêtu de 
cette signalure, niais eontract 
pour un omet étranger à i'entri -
prise, n'oblige pa.-. la ?ocu'"é; 

Le gérant ne peut tairu aucun 
emprunt, souscrire aociiu . ir.t de 
commerce ni accepter aucune dis-
position fain sur lu soeiélé; 

Il fait foutes les acquisitions de 
bien^ meubles et immeubles pour 
le compte de la société; 

Tous pouvoirs lui sont donné-, 
en outre, pour vendre, moyennant 
un prix qui ne pourra I'IIV infé-
rieur à di ux c. nl cinquante mille 
francs, l'im ,i,euli,e sis boulevard 
des Eourneaux, 55 el 57, qui appar-
li'ent «.Usoeiétéi Rs' r, ainsi qu'il 
le jugera convenable, les èpouue* 
de paicHii ul. touelier et recevoii 
le prix, signer toutes quil Innées, 
coiiseuiir loin (Jéslslejnenj d 'hypo 
thOques, ainsi que tnules mam 

qui seront inférieures à cinq centi 
tVancs; au -dessus de ce chiffre, il 
faudra la signature des deux, 
moins qu'il ne s'agisse d'une ré-
paraiion d'urgence. 

Le capital social est de ti-

mide francs. 
Tous pouvoirs donnés an porter, 

pour faire publier. 
I EFtUVRE, 

36, rue Saint-Louis, liaUgnolles 
1.3ib7) 

Etude de M" Ad. LECLEB, h^is Ter, 

ru Saint-Martin, 220, à Paris 

D'un acte so»s signatures privées 

fait double à Paris le cinq mars 1111 

huit eenl cidquaote-six, enregistré 

Entre M. Geoffroy W1K i 11, né-

no ianl, ■leineuraul à Pans, rue de 

Uivoli, 84, et M. Auguste GltC 

WliLL, négociant, demeurant me 

me rue, 83, 

11 appert (pic la société qui exis 

lail enlre les parties sous le ralaun 

WIRTH ei CKLWELL, et dont le 

Slégeélalt à 'aris, rue de Hauwu-

ti au, 7 (1, a été dissoute d'un com 

mon accord à partir du jour de 
l'acte. M. Gruwell a été nommé li-

îuidalctir de celte société. 

Pour extrait : 

WlBTH, Giu
#

VEl.L. (3309; 

acte reçu par lui et l'un de ses col-

lègues, le vingt-deux février mil 

huit cent cinquante-six, enregis-

tré, 
Ont déclaré qu'au moyen de la 

souscription d'un nombre d'actions, 

jui dépasse celui de mille actions 

fixé par l'article dixième de l'acte 

su8-énoncé du douze janvier mil 

huit, cent cinquante-six; la société 

Lassalle, Dumon et C" est létl 

nili.einenl constituée « p.<rlir dudit 
jour iju.lre mars mil huit cent ein-

pianie-siv, et pourra immédiate-

ment commencer ses opérations. 

Pour extrait : 

Signé : GOSSART. (3302) 

qnanlo années, à compter de la 
constitution définitive, qui aura 
lieu dès que dix mille actions au-
ront été souscrites, mais sa consti-
tution sera préalablement consta-
tée par la déclaration du gérant, 
assisté d'un ou plusieurs eamman-
dilaires, par aele en suite de celui 

dont est extrait. 
La société a pour but : 
1° La publication du journal de 

l'Eclairage au gaz, Moniteur des 

usines i gaz ; 
2» La fondation de la Caisse des 

Usines à guy. 
Les opérations de la Caisse des 

usines^ ga^ énnslslcjtt à se char-
g-.-r eve tous paiements ei reeerre. 
pour comptes des usines, soi! à l'a 
ris. soit dans tes départements t 

aiênie à l'étranger. 
Ue toutes négociations, émission 

d'actions, obligations des compa 
gniesde gaz. 

D'elfectuer tous versements, con-
versions de titres, dépôts, retraits 
ou renouvellemenis de dépôts à la 
Banque de France ou auires éta 
WisSémnls, de loucher pour comp 
te de se* clients tous coupons de 
dividende ou d'intérêt d'actions e 
obligations payables en France.' 

Do recevoir en compte couran 
toutes les sommes qui lui sont ver-
sées. 

De rachat et de la vente des usi-
nes, ainsi que do fout droit y affé-
lent, tils que canalisation, conc 
sions municipales, et de tous bre-
vets, découvertes ou inventions 
relatives h l'industrie gazière. 

Do l'achat et de la vrille de tous 
pruduils et matières premières 1 

l'usage des usines ou résultant d 
leur fabrication, de l'achat et d 
la venle, pour le compte des tiers 
et même directement pour h 
compte de. la Caisse, de tous droits 
de propriété, titres et aclious dé 
dites usines, sociétés et compa-
gnies, et entin du report des actions 

et obligations émises par les com-
pagnies, et de toutes ouvertures le 
crédit, en comptes courants sur dé 
pois d'actions ou obiisialions des 
mêmes compagnies, e; générale-
ment taules opérations tiuaneières 
relatives à l'industrie du gaz. 

M. Blanchct a apporté à ladit 

société : 
1° La propriété du journal de| 

l'Eclairage, au gaz, fondé en mil 
huit cent cinquante -un, ensemble 
les abonnements recuoiUts,là clien-
tèle des annonces, les collections 
des divers journaux et tout le ma-
tériel cn dépendant ; 

2" Les relations avec le person-
nel de l'industrie gazière. sa cor-
respondance et enfin sou industrie, 
qu'il consacrera exclusivement au 
t''te'< ppcment des affaires soeia 

autres personnes dénommées au-i 
dit acte, une société en nom col-
lectif à l'égard de M. Betidon, et en 
commandite à l'égard des truie au-
tres, pour la fabrication et le com-
merce des produits réfractaires, à 
partir du premier mars mil huit 
cent cinquante-six jusqu'au vingt -
huit février mil huit cent soixatite-
six, sous la raison soeiale Ernest 
BEUDON et C»^ 

Que M. Beudoa sera seul gérant 
et aura la signature, mais 6ans 
pouvoir faire des billets, ni tirer, 

accepter de traites, ni les en 
dosser; 

Que les commaudiies s'é èvent 
Trnscml»ïe~à vingt rn i î • o francs, sur 
lesquels dix mille francs ont été 

versés comptant, ie surplus devant 
être versé par vingtième, de mois 

n mois, pour le premier paiement 
avoir lieu le Quinze avril mil huit 
cent cinquante-six. 

Pour exlrait : 
Ernest BEUDON ctC«. (3326) 

La durée de ladite est comme celle 

du brevet. . . 

Le s'ége social provisoire est rue 

Lamartine, 54. 
Tout pouvoir est donné pour les 

publications légales au porteur dn 

présent acte. 
J. PRÉVOST. (3304) 

IMBSNÂL M mmm 

AVIS, 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commn 

àieation de la comptabilité des (ail-
lites qui les coa?eraent ,le8saiac-;lis 

la dix à quatre heures. , 

D'an acte sous rignatures pri-
vée», en date à Paris du premier 
mars.mil huit cent cinquante-six, 
enregistré le trois dudit mois, folio 
103, recto, case 9, aux droits de six 
francs, 

11 apport : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre : 
M. Edouard CAYilNOL A, marchand 

(bailleur, demeurant à Paris, rue 
Eevdeau, 26, 

Et M Jean-Ulric GERRER, de-
meurant à Paris, rue Saint-Marc, 
19, aussi marchand tailleur, 

Pour l'exploitation du fonds de 
marchand tailleur, situé a'Paris 
rue Fcydeau, 26, dépendant de la 
succession dé Ml Alphonse Sentis, 
dont ils se sont rendus adjudicatai-
res conjointement, suivant procès-
verbal dressé par 11° SaihWean, 
notaire à Paris, le onze février der-
nier, enregistré. 

La raison sociale sera CAM1NOLA 
et GEttBER. 

Le siège de la société sera rue 
r'oydcau, 26, et pourra être Iraus-
iéré dans tel autr.-! quartier de 
Paris que les associés jugeront con-
venable. 

La signature sociale, sera GAM1-
NOLA et UTÏRHER. 
• Elle appartiendra aiix deux asso 

|eiés; m us ils ne pourront, en faire 
usage que pour les besoins et 

affaires de la.société, dont ils au 
ront tous les deux la gestion. 

La durée do la sociéié est tlxée à 
neuf aimées, a partir du vingt-
cinq janvier dernier, jour auquel 
tes associés en font remonter les 
effets, pour lin il" à pareille époque 
de l'année mil huit cent soixante-

! s ; 

levées el radialious mci ip, ions 
. 11 arrêt» el sigue lous devis eî 

Etude de M< UtLI'XZE. successeu< 
de M. Eugène Lebtlvre, agréé, 
rue Monl martre, us. 
D'Un aele suus seings privés, fai! 

quintuple à l 'avis le premier mars 
mil huit eént cinquante .-ix, enre-
gWl'é, 

F.utre M. Frnnçois-Josc|di-Einil 
vtR ! ,UE, proprioiaire, demeurant 

'à pans, rue de Rivoli, 124 ; M. t;bar-

Suivaut acte reçu par U« Potier 
le la BTtlielbèro :T son Llillegue 
uolaii à i ans, le vingl-irois fe-
vnérniirhuU cent cinquante-six, 

! nregistré. 
Il aéié formé une, société en nom 

coll. clif à t'i g i i de M, Uharle*-
i or^es BLArieHET, prOppélaife, 
i. uieir-aut a Pans, rue orjtmster-

diui 50, 
Et eu commandite à l égecd ue 

ou 'es personnes qui iievicudiaient 
>• u rietaires d'actions do ladii 

société, 
.ii. tini.i lift st seul g 'rant. 
Le g Tuin esl seul responsable 

les opérations de ta si#oieié$ les 
autres associes, simph-s eomm ui-
duui.'es, ne pourront Ôtfe téutts 
• les delli s que jusqu'à ronciinviiee 

du mon uni d<- leurs arlions 
La signature soeiale. apparlieiidra 

au gératil, mais il no pourra en 
faire u «âge que pour les affaires rte 
a sneiélé, à pciuu rte nullité inô .ue 

à l 'égard des tiers. 
Le siège t|e la société est établi à 

Paris, bouievaid I'OISMIUII ère, a4 i 
il ;«oiirr;rèlre Iraasporté ailleurs. 

Lu sueiélé aura pour t. ti c tCaisâ* 

iics Usin s à gaz. 
Lu taisiiii el la s'e/nalure sociale* 

sont BLANCHÎT OI C". 
Lu sueiélé est établie pour cin 

s" L'organisation, par lui prépa-
rée, de la Caisse des usin. s à gaz._ 

Lé. fonds . social est fixé à cinq 

millions de francs, représentés par 
éinq'uahlc mille actions de ceui 

francs chacune. 
Le gérant réunira dans sa per 

sonne IBHS les droits et pouvoirs 
nécessaires à ta gestion de lous le-
nié 'êls soc aux II fera seul le? 

actes d'à fntiftiairalion. Il sousertr* 
i ^ marchés, aos ruse, traités rtt 
toute natore, le^ eouirais d'âehai 
de ve .iie el d'échange. Il aeVom-
plira !• us aeii s ei Unis liuaueicvs 
Il n-e. vraet payera, dtisTsteéa lii 

»o>-i«i« do ions droits privilège* 
hypothèques et uctlona résolutu 
rev, <-t fiOiinera main-levée dr m 
tes insi-riplionsou eippostliiuitay e 

ou an* •■■ Ul " r ra tom >é 
ui-s I r [iré -en ii„ s ul 1 

a , ié a ttvenj nt et paagivémei t 
a ,;.rè- -i - i,ii-r.». li ■ r i en ge.ie 

i al, lous les aules d'à iiuilllslfatiuu. 

Pour e\ '' lit : 
S g. ié: PetlERDELA BE»THELL!ÈKE 

, 3327)— 

liidepenilaminent du fonds de 
Cuininuicc qu'Us ont acquis con-
jointement,, aux iermos du procès 
verbal susdiuè, moyennant la soin 
ne rte een' vingi-quatre mille six 
leiits tranos, outri) tes charges et 

des marciumtfrses qu'aux ici ■me» du 
iiicme pro.'i's-vcrirai lis- ont prises 
puur la somma ne iieuf mille c«nl 
rente IVan.'s qu.it. u-vuigi-seize 

ccnljmtis, le* associés app..r: en 
eliaeun une joiuine de vingi-duux 
iliilta cinq .'euts fracs 

La société aura droit d'emprun-
1 '.' Jusqu'à uuncurieiics do een 
mille ii„ncs. 

Pour extrait .-

A (0UPI .T. 
ayant pouvoir, rue du Hasard, 9 

(321.7) 

Elurto de M» FURGY;L APERÇUE, 
avoue a i'aris. 

D'un acte sous seiiiL's privés, l'ait 

quadrunhi à Pari - le > iugt -quatre, 
et à Màiou ie vingt-sept lévris 
nul Initi eenl cinquaeli -i.ix, oorc-
gislré à^aris m premier mars - M.-

vaul, folio 98, case 3. rretn, par 
Pommey qyi'areçu ix fraUCi 

1 UDIH 1 1 qu'il a ete fo ui ■ entre 
M. Ernest-Alexandre Bl U ON, la-
brieani, demeurant à l*ry (Si iqurt 
roule de Cholsy-le-Roi, 19, et trois 

Par acte sous si-inus privés en rta-

t>' du premii r m« mil huit cent 

cinquante-six, il a été formé une 

s. eiéle pour r .'Xp 'oil.itiiin dti brevet 

du Nettoie-Fer Pre-osl, entre les 

sieurs : , 

t- D'une part, Justin PUEV0ST. 
2" D'autre part, t'éllx UOZEAU. 

Chacun des susnommés aura la 

«•go .tuiv s. cial ci n'eu pourra dis-

poser que pour la so ieté. 

L raison soei rte est PltËVOsT et 

UOZEAll, lu sieur Prévost lauiint 

l'apport, clud.t h evil, le *u-ur Uo 

zeau faisant l'apport îles tbiul» né-

cessaires pour l'exploitation ne l«-

dile induitri , comme il est dit dans 

l l'acte d 'association. 

otcLAiHATiona n«t F AU.LITZS. 

iiujemenls du 6 MARS 1856, qui 

dicUrtnl la f<M*H ouverU el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour: 

Du sieur CRAMER (Georges), fab. 
de papiers peints, rue rte Ménil-
muntaut, IOÔ ; nomme M. Cavaré 
juge-commissaire, et M. lleurtey, 
rue Lafliite, 51, syndic provisoire 

(N" 13055 du gr.). 

COr.VOCAÏIOMS BE CKK ASCIKTIS. 

• Sent invites A 3e rendre auTribunal 
ie commerce Ht Paris, salle des as-

tembUciuei faiiUtct,Mlt . Itsertan-

ùers : 

NOMINATION* OE 9TNDICS, 

Du sieur GERVA1SE, négoe., rue 
Sl-bonoré, 9c, le 13 mars, ù i heure 

(N° 1 *051 du gr.); 

Du sieur GAUSIN (Jean), md do 
nouveautés et confections au Petil-
Gharonne, rue de Montreuil, 48 ,1e 
12 mars, à 12 heures (N* 13049 du 

gr.). 
four aj»£*£er d l'assembUe dans la 

quelle M. le juge-commissaire doit les 
(insulter, tant sur la eomiiosiiUn de 
l'etaides créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou t'endossemeuli de vos faillites 
n'éiant pas connus, sont priés de re-
mettre au grille leurs adresses 
atiii d'être convoqués pour les .19 

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur SAILLY (Charles), com 
missionnaire eu grains :i LaCha 
jcllo-Sl-Denis, (,:-:iui-te-Rue, 10 i, f 
13 mars, à 3 ueures 12809 di 
r.l; * 

Du sieur I.EVASNIF.H (Exupèr 
FranC"is). fabr rte gâteaux à 1. 

Chapelle Si-Dmis, rue de la Char 
b innière, 40, le 12 mars, à 9 heu 
es (N° 12801 du gr. ); 

Du sieur BAlLO'l'HEY (Jean !lap 
liste;, mil du vins, nie. rte la Ri) 
q lette 132, le 13 mar-, à 1 h. ur 
i,N" 12393 rtu gr.). 

Pour attlendre le rapport des suit 

iiesaur Vttat de la faillite el delli. 

rer sur la formation .du Coneorji 
un, s'il IJ a lieu, s.'enlcnir, declti 

en tt<u 'l'union, et, dans ce deinnr 

:11s , Ure imntedUitrment connaît 
tant sur les faits de ta yejiion , 
.sur l'ntiHu: du maintien ou du rem 

placement des \m^ict 
><»»A.. 11 ne leru admis Que le» 

im'ianerera reéoi nus. 
L. s eréunci ire 1 le failli peui 

irendre au g'rcff! e,ununuoioa|io 

iu rapporl di s ,sy ndlcs 

REMISES A sllllTAINK. 

De lu bile AUltrt'.E'l (Jrannr 
n do de modes, ruo G-idot rte Ma 

9, le 13. mars, à 1 heure 
IÏUOI du gr.). 

Pq«r lenrendre la diliiH-ralion ou-

l 'crlc ittr te - tnmordai propos*' par ie 
htilli, l'admettre, .s'il IJM lieu, un /niv-
•er à la [or .nation de l'union, cl, dan* 

e eus, donner leur avis «ttr l'liUUtts 
4u maintien ou du remplacement des 
igiMlTca. . 

NOTA. Il ne sera admis que les 
réaucier» vérifié» el atllrUiés ou 

qui se lieront fait relever de la dé-
chéance. 

Les oréanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport dos syndics. 

pnonucTiON DB |ITRES. 

Sont invites a produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurstitres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur p.apicr timbré, in— 
dioatlf des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur BERNARD, md de vins, 
rue Quincampoix , 88, enlre les 
maiiir- de M. Rallarel, rue de Bon-

dy, 7, syndic de la faillite (N- 13016 

du gr.); 

Du sieur SAINT-AMANT) (Pierrè-
Félix), limonadier, rue de Maren-
grr, s, enlre les mains de M. Hérou, 

rue de Paradis-Poissonnière, 55 

syndic de la faillite (N* i299i> du 

gr-); 

Du sieur STFGER (Jacques), tail-

leur d'habits, rue du Faubourg-SI-
Denis, 79, enlre, les 11 ains de M. La-

cos'e. rue Cliabanais, », svndic de 
la faillite (A'» 12921 du gr.}" 

Pour, en conformité de l'article 49» 

delà loi du 28 mai 1831, etreprocéde 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement april 
Vex.pire.tlo>i de ce délai. 

ÎIEBMTIO.N DB COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

OUVREUR, limonadier, rue Bourg-
Abbé , n. 22, sont invités i sa 

rendre le 12 mars, a 1 heure préci-
se, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
'e définitif qui sera rendu par le» 
yndics, le débattre, le clore ell'ar-
•Ctcr , leur donner décharge de 

leurs fonctions et. donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
•yndics (N° 4i du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur VALAD1É , md de 

as-restauratcur aux Thèmes, rue 
de s Dames, 3, peuvent se présenter 
chez M. Pluzanski, syndic, rueSte-
Anne, 22, pour toucher un divi-
dende de 36 fr. 13 c. pour 100, uni-
que répartition (N* mt9 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

rouie INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N- B. Vn mois après la date de cet 

ugements, chaque créancier renf.e 
dans l'exercice dé tes ''mis contre le 
luilli. 

Du 6 mars. 

Du sieur FAIIUI; (Sunon-Floren-
Un), nid coutelier'; passage dut 

laud-Ceri, 46 cl 48 (N* 1275» du 

gr.). 

ASSRBBI.; l>i S ItUltS 1853. 

NEUF HEUTIÏS : Billard, menuisier, 
\érif — Cornet, unie de blanc, 
c ôi —t 'A» net et, Ti'àvi rt, n> g , id. 
— Ilaeou cl Levai, f b. de pelles 
el pinci lu s, id. — Gér .ir l, horlo-
ger CM c. — To e.i i.y-i.uviiio, né-
giie., iii. Diimoni, nid de bois, 
red'i. de compile, 

uix HKUUES i |2: .laiirin , ancien 
maître rte posls , eonci — Des-
preanx père, ancien serrurier, 
Pl.- Suiiuii y, fab. de cuirs, clôt* 

«101: Uoyer, tripier, sjut. — An-
glado, aulp'urteur . ut. -■■ Dauia 
Runnl uu\, iimmiadlôre, clôt. — 
I) -I, Uailly et rt», p uT.TVuilli .deB, 

clôt. 
IIF.UX HEURES : l'errei, md de char-

D11O -, yérif. 
ÏROIS HEURES : Fahr I et Milliard, 

nul ' .. ». r ries, ué hér. 

At innr'tlloua, 

Demande en séparation do biens 
atilrii Ludili - une - aequ< llno 
DHOUIN et A'.gu-ie Paul -JiisUU 

l.i.lluY. à ans. ru t'ruiicliel, 14. 
— L. boisrrtèrc, avoué. 

Le gérant, 
ItAUl'UCIN. 

Enr«-,
S
|
ré à

 p
ans> ly 

ïu Ueul£ franes quaranto centimes. 
Murs 18oG, liipftmftaiiE DK \. (itiïor, RUE N«UVK-DES-IIATHUUINS , o 18.. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la * - r'" YOr' 
Le inairo du 1" arvondissemenl, 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 MARS 1856 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

BOIS DE LA RENARDIERE. 
Adjudication mémo sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires do Paris, par M" BAR-

BE, l'un d'eux, le mardi 19 mars 1856, 

Des fonds et superficie du BOIS IïE EA BE-
NAKOIEBE, situé en la commune do Roissy, 

canton de Tournan, arrondissement de Melun 
(Seine-et-Marne). 

D'une contenance de 12 hectares 27 ares 41 cen-
tiares. 

Ce bois offre une chasso très agréable et abon-

dante. Il tient aux bois de M. le- baron de Roths-
child. 

Misai» prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

Audit M* BABBli, notaire à Paris, boolevard 

des Capucines, 9; 

Et pour visiter le bois, 

de particulier à Roissy. 
au sieur Laurent, gar-

.(5472) 

GRANDE PROPRIÉTÉ A BERCY 
Adjudication, en la Chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de 1T SSEBEBT, le 
mardi 22 avril 1856, à midi, 

D'une grande PHOPH1HTE dite le Pâté do 

Bercy^sise à Bercy (Seine), sur le Port et rue 
Grange-aux Merciers, A. 

Contenance : 10,500 mètres. 

Cette propriété est louée 15,000 fr. par en. La 

résiliation du bail pourra avoir lieu six mois après 
l'adjudication sans indemnité. 

Mise à prix: 250,000 fr. 

Il y aura adjudication môme sur une seule eu-
chère. 

S'adresser à M" SEBBBT, notaire à Paris 
rue de l'Ancienne-Comédie, 4. (5517;* 

COMPAGNIE DU NORD 
POUB i,' EC L A i B A t* K l'Ait I,E <s.tZ. 

AVIS. 

L'assemblée centrale extraordinaire annoncée 

pour le jeudi 13 mars est remise au snmn.l i 22 

mars. Il no sera pas publié d'autre avis. (15270,1 

sur 

L'ALLIER 
SOC DU PONT DE 10RNAY 

Le gérant de la société du î'oni de or ci a y 

a l'honneur de convoquer MM. les actionnaires en 

assemblée générale extraordinaire le sameli 22 

mars courant, à midi précis, rue Richelieu, 87. 

(15273) 

" ciPAGNIE ' Ricm-
MM. les actionnaires sont prévenus qu'il sera 

procédé, le samedi 15 courant, à quatre heures, 

au siège de la société, boulevard Montmartre, 4, 

au tirage de la quatrième série à rembourser des 

bous de dividende de l'exercice 1853 1854. 

(15272) 

(T DU DOUBLAGE DES NAVIRES 
PAR LE CAOUTCHOUC DURCI. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire le 22 mars, à huit 

heures du soir, au tiègo do la société, rue Chau-

chat, 10, pour régulariser l'autorisation donnée 

au gérant de fusionner ladite compagnie (15271) 

CHEMIN DE FER DE PARIS A L\0N 
MM. les porteurs d'obligations 3 pour 100 sont 

prévenus que le jeudi 20 mars 1856, à midi et demi, 

il sera procédé publiquement, dans une des salles 

de l'administration centrale, rue do Provence, 47, 

au tirage au sort de 170 obligations de l'emprunt 

1855. 

Lo capital de chacune des obi' 

numéros auront été désignés P
 al

'°"Mc 
remboursé à raison du 50?) f

r
 '

e
 son -

compagnie, à pirtir du 1" avriYioVfyte J* 

(15275,, Le secrétaire g;,' S6 - d« 
 ~~L '

 n
«tt 

il 113 derick, de Paris et Hio i, °
e
'
h

° et i 

rantà Paris, rue de Paradis l^sso"
6

'
1

"
0

. 

viennent le commerce en général ni ' i
 re

'<Û 
dès lo 14 février passé, à M. Ch. iv

et
 ""Wer" 

rant, les pouvoirs d la procura tion^
9

.
1

' Wl 
vaient donnés pour la gestion dp In ^ ''

s 3 
date du 11 avril 1855.

 eurs
 affji^ 

Paris, le 4 mars 1856. COELIIOPI n , 

VENTE DE PROPRIÉTÉS" 
rm 

le* 5 

jrçU c 

A 
AVEC nimcmiT mim 

» 

ii«i 

m 

PAB BAIL! DU EMOIS 'ANS. 

&URÉE I>E LA 

CONCESSION PRIVILÉGIÉE 
99 JUSTS 

REVENU MINIMUM (H PIFTÊ A Ul II il 11 MÊÊ WF 

GARANTIE 7 PIOO alibi t 1 1 A 11 U NT Rit 
* Autorisée par décret du Gouvernement pontifient. 

mil: HUIT 
DIVISÉ EN 32,000 ACTIONS DE 250 FRANCS AU PORTEUR. 

C Vingt mille actions mut été souscrites et placées en Angleterre, el en lUtlîf.) 

itriici 
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CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

M. le prince ODESCALCHI, à Rome, président — M. le marquis de LA GRANGE, sénateur, à Paris, vice-président. MM. le duc Iflarino TORKiONIA, à Rome; 

le comte Henry H'AVÏCrlIOR , administrateur 

du Chemin de fer Victor-Emmanuel, h Paris; 

MM. GERVOY; ancien directeur du chemin de fer de 

Lyon à Saint-Etienne ; 

1B SAUÏsCir, membre de l'Institut, à Paris ; 

PKBiEVAL, Esq., R. N., à Naples; 

MM. Chairles SJLRCHI, ancien secrétaire-. 
séné rai du 

chemin de fer de Blesme et Sainl-Dizier à Gray; 

Richard Hartley MEME» Y, alderman, à 
Londres. 

L'otfi 

V 
b 

f 
i 6ÂM1IRSD1LA «SI: MM. TOBLONIA ET CE, A 

Le chemin de fer de Rome à Frascati est à la 

fois la TÈTE BE SiA JLICJMB DE 

R»ME A MFIE§ et le passage obligé 

de la grande artère centrale de L'Italie, de Mi-

lan, Venise et Vérone à Naples, déjà exécutée 
entre Vérone, Mantoue et Florence. 

Cette double position de tête de ligne et de 

tronc commun n'a d'analogue en France que 

celle du chemin de Paris à Saint-Ger-
main. 

L'ouverture de 

Le chemin de Rome à Frascati est, en outre, 

assuré d'un trafic local d'une grande impor-

tance; car Rome, avec sa population perma-

nente de 180,000 âmes et sa population flot-

tante de 40,000 étrangers, n'a de magasins 

d'approvisionnement et de champs pour sa 

consommation quotidienne, de lieux de repos 

et de distraction pour ses jours de loisir qu'à 

§0 kilomètres de ses murs, sur le plateau de 
Frascati . 

Tous ces transports d'hommes et de choses 

sont dévolus au chemin de fer de Rome à Fras-

cati, dès son ouverture, et lui assurent un re-

venu considérable. Dans un avenir prochain, 

le transit sur Naples viendra y joindre un no-
table accroissement de recettes. 

Tout se réunit donc pour assurer aux actions 

de ce chemin la faveur obtenue par celles d'Or-

léans, de Rouen et des autres grandes lignes 
françaises. 

Conditions de la concession. 

La concession du chemin de fer'de]Rome a 

Frascati a été faite par décrets du gouverne; 

ment pontifical, en date des §4 février et 9 m
al 

1853, pour quatre-vingt-dix- neuf ans. 

Les tarifs, de beaucoup supérieurs à ceux de 

France el d'Angleterre, présentent néanmoins 

pour le public une réduction d'environ moitié 

sur les prix actuels de transport. 

La Société anonyme du chemin de fer de 

Rome à Frascati, dont les statuts ont été auto-

risés par décret du gouvernement pontifical, en 

date du 8 novembre 1854, est constituée au 

capital de 8 millions «le francs, repré-

senté par 30,4100 actions de *&0 fr. 
chacune. 

la ligne aura lie» le 15 du mois de mai prochain. 
ORGANISATION FINANCIÈRE, 

Les actions sont au porteur, après un premier 
versement de 125 francs. 

ï< 'exploitation de la ligne a été 
affermée, pour les trois premières 
années, par les entrepreneurs char-
gés de l'exécution des travaux; ils 
assurent à la Compagnie, pendant 

la durée du bail, un revenu net an-
nuel de ? pour MIO, et partagent 
avec elle, par moitié, les bénéfices 
de l'exploitation qui excéderaient 
ce taux ; leurs engagements sont 
garantis par un cautionnement spé-
cial de 950,000 francs. 

Les intérêts et les dividendes sont payable
8 

par semestre, 1" mai et 1" novembre, à P»"^ 

à Londres et à Rome. Les comptes sont arrêt 

au 31 décembre de chaque année. L'assena» 

générale des actionnaires a lieu dans le coura 
du mois d'avril. 
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La Souscription est ouverte au pair 

A PARIS,! BOULEVARD DES ITALIENS, 26. 
Les actions s#nt de DEUX CENT CINQUANTE FRANCS au porteur. 

Toute demande non accompagnée d'un versement de 50 fr. par action sera considérée comme non avenue. 
Les souscripteurs seront avisés du nombre d'actions qui leur seront attribuées. 
^7 'X Çm* rl .\« r ...... a . .r.... AL /lnnc Inr. 1..-ÎJ. • ~ .li - a . « 

75 fr. devront être versés dans les huit jours qui suivront cet avis. 

«il, 

''-a 
'-t.-
*8t 

btil 

des 

lettres chargées à la poste. 

Dans les villes ou il existe des succursales de la Banque de France, verser les fonds au crédit de MM. WOLFF. 


